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année sans tenir compte de la période au cours de laquelle le
travail a été effectué. Ainsi certains assurés, comme les voyageurs
représentants de commerce dont la rémunération est constituée
essentiellement par des commissions, peuvent voir leurs annuités
amputées d'un certain nombre de trimestres par suite du retard
dans le versement des sommes qui leur sont dues. Ils supportent
ainsi, au moment de la retraite, les conséquences de négligences
imputables à leur employeurs. Il lui demande s'il ne serait pas
possible de modifier l'article 71 du décret du 29 u. cembre 1945 pour
que soient prises en compte non seulement la période de retenue
mais aussi celle de réalisation du gain.

Réponse. — Conformément aux dispositions de l' article 71, para-
graphe 1"', du décret du 29 décembre 1945 modifié, relatif au
décompte des trimestres d'assurance pour la détermination des
droits à pension de vieillesse, il est retenu autant de trimestres
(avec un maximum de 4 par année civile) que le salaire annuel
correspondant aux retenues subies par l'assuré sur sa rémunéra-
tion représente de fois un montant minimum (soit, pour la période
postérieure au 31 décembre 1971, le montant du S. M. I . C. au
1d janvier de l'année considérée calculé sur la base de 200 heures).
Les rémunérations prises en considération pouf' le décompte de
ces trimestres d'assurance sont évidemment celles reportées au
compte individuel de l'assuré. Or, ce report est effectué d'après
les bordereaux nominatifs de salaires adressés par les employeurs
aux IT. R. S. A. A. F. en application du décret n" 61.100 du 25 jan-
vier 1961,, lequel prévoit notamment que les employeurs doivent
mentionner sur ces bordereaux le montant des rémunérations
soumises à cotisations afférentes à l'année au cours de laquelle
elles ont été effectivement payées. Il ne peut étre envisagé de
déroger à cette règle, en faveur des travailleurs rémunérés- à la
commission, le faible montant du salaire minimum fixé pour la
validation des trimestres d'assurance permettant facilement aux
assures de totaliser 4 trimestres d'assurance par année d'activité.

Femmes (soignant des parents infirmes: protection sociale).

11896. — 28 juin 1974. — M. Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre du travail que les femmes seules qui consacrent tout leur
temps à donner des soins à des parents infirmes et dans des condi-
tions qui les empèchent d'avoir une profession, se voient privées du
bénéfice de la sécurité sociale parce que, soignant des parents,
il n'y a pas avec eux de lien de subordination. Il en résulte qu'une
femme aurait intérêt à soigner la mère infirme d' une de ses
amies, alors que la fille de celle-ci irait soigner sa propre mère.
Il lui demande s'il compte modifier les règlements exigeant
l'existence d'un lien de subordination caractéristique entre employeur
et employé dans de tels cas, alors que le sacrifice de ces femmes
permet d 'éviter l ' hospitalisation de leur parent paralysé.

Réponse. — La loi n" 65.883 du 20 octobre 1965 a autorisé les
conjoints et les membres de la famille du grand invalide, remplis-
sant ou ayant rempli bénévolement auprès de ce dernier le rôle
de tierce personne, à être admis à l'assurance sociale volontaire
pour te risque maladie et les charges de la maternité, d'une part,
pour les risques invalidité et vieillesse, d'autre part. Selon l'arti-
cle 5 du décret n" 66-1058 du 30 décembre 1966 portant application
de la loi précitée les assurés volontaires an titre de ladite loi sont
classés pour le calcul des cotisations en deux catégories corres-
pondant à un salaire fictif de 25 p. 100 du plafond annuel et de
50 p. 100 dudit plafond selon le montant de l'avantage dont est titu-
laire l'invalide. Il apparaît donc que les personnes qui ne peuvent
exercer une profession en raison des soins qu'elles dispensent à
leurs parents infirmes, peuvent obtenir une garantie contre les
différents risques sociaux, dans les conditions presque aussi avanta-
geuses que celles dont elles bénéficieraient si elles étaient assi-
milées à des salariés de leur parent infirme.

Travailleurs immigrés (alignement du taux des prestations fami-
liales des travailleurs portugais sur celuieu vigueur dans leur
pays d'origine).

11939. — 29 juin 1974. — M. Odru expose à M. le ministre du
travail qu'à la suite de l' instauration d'un régime démocratique au
Portugal. les allocations familiales ont été relevées par le gouver-
nement de ce pays dès le mois de mai. Celles-ci ont été portées à
240 escudos au premier enfant, contre 160, soit une augmentation de
16 francs par mois et par enfant. Or il y a en France environ
20000 Portugais dont la famille est demeurée au Portugal . Etant
donné que le Gouvernement français appliquait jusqu'à présent
le taux pratiqué au Portugal, il demande que les travailleurs portu-
gais bénéficient dès le mois de mai des augmentations sur les
allocations familiales que le gouvernement portugais a accordé aux
travailleurs au Portugal.

Réponse. — L 'accord sur les prestations familiales signé entre
la France et le Portugal le 30 octobre 1958 dans le cadre de l' an-
cienne conventionfranco-portugaisedu 16 novembre 1957 prévoyait
que les allocations familiales dues aux travailleurs portugais en
France pour leurs enfants demeurés au Portugal étaient versées
dans la limite du montant des allocations familiales que ces mêmes
travailleurs auraient perçues s'ils avaient exercé leur activité au
Portugal. La nouvelle convention franco-portugaise signée le 29 juillet
1971, et dont l'objet essentiel était de replacer les travailleurs
portugais au niveau des travailleurs des autres pays de grande
immigration avec lesquels la France a passé des conventions de
sécurité sociale, a retenu des bases différentes pour le versement
des allocations familiales. Depuis le 1- avril 1973, date d'entrée en
vigueur de la nouvelle convention, fonctionne en matière d'alloca-
tions familiales le système dits des indemnités pour charges de
famille », qui fonctionnait déjà dans nos rapports avec l' Espagne
et la Yougoslavie, et qui se traduit essentiellement par l'applica-
tion d'un barème fixé d'un commun accord rar les autorités admi-
nistratives compétentes des deuxpays. Dans un tel barème, le
montant mensuel par enfant est distinct à la fois du montant des
allocations familiales en France et de celui des allocations fami-
liales au Portugal. Le barème franco-portugais s' établit actuellement
comme suit: pour deux enfants, 80 francs ; pour chaque enfant, à
partir du troisième: 40 francs. II convient d'observer que. jusqu'à
la récente augmentation des allocations familiales portugaises à
Iaquelles se réfère l'honorable parlementaire, le montant mensuel
par enfant des allocations familiales de la convention était sensi-
bement supérieur à celui des allocations familiales portugaises. Mais
il est de la nature des barèmes d'allocations familiales de tenir
compte des variations enregistrées dans les deux pays en matière
d'allocations familiales. L'article 45 de la nouvelle convention franco-
portugaise a donc posé le principe de la revision du barème en
précisant notamment que la revision intervient.' en cas de varia-
tion du montant des allocations familiales, dans les deux pays à la
fois au cours de la même année.. De son côté, l'article 95 de
l ' arrangement administratif général du 11 septembre 1972 relatif aux
modalités d'application de la convention a prévu, d'une part, qu' une
commission mixte se réunit a l'effet de reviser le barème, d'autre
part, que les modifications du barème prennent effet au 1-` janvier
de l'année qui suit la réunion de la commission mixte.

FSTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse ..

(Art . 139. alinéa 3, du règlement.)

Bruits (recrudescence de bruits de gros arions de transport
au-dessus d'Argenteuil).

11907. — 28 juin 1974. — M. Montdargent signale à M. le
secrétaire d'Etat aux transportsles doléances de nombreux habitants
de la région d'Argenteuil devant une soudaine recrudescence de
bruits de gros avions de transport. Ces nuisances semblent s' être
développées dans cette dernière période, les avions décrivant
plusieurs courbes sur Argenteuil à des altitudes de plus en plus
basses. Elles se sont accentuées depuis la mise en service de
l'aérodrome de Roissy-en-France. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre fin à de telles pratiques inadmis-
sibles sur une région à tees forte densité de population compre-
nant au moins 150 000 habitants.

Ecole d'apprentissage maritime du Ifarre
(menaces de fermeture).

11944. -- 29 juin 1974. — M. Duroméaattire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur les menaces de fermeture qui
pèsent sur l'école d' apprentissage maritime du Havre qui est la seule
école maritime à formation hôtelière. La formation hôtelière de cette
école île stage étant de trois années) a été depuis ses débuts,
jusqu'à la dernière session 1973, axée sur les navires à passagers,
mais devant les réalités des faits, vente et suppression des paquebots
de ligne et bientôt duFrance, il s 'agissait de donner à cette for-
mation une nouvelle orientation, répondant aux exigences du jour.
Ceci a fait l'objet d'une étude sérieuse, et sanctionnée par la circu-
laire ministérielle n" 33 (3199 GM/3) du 1" août 1973, particulière-
ment explicite à ce sujet. Des engagements moraux ont été pris
avec ces jeunes en formation de première année et qui ont la
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perspective de suivre en septembre prochain la formation de
deuxième année. La non-ouverture de la deuxième année serait une
incohérence, sa nécessité ayant été démontrée et les décisions arré-
tées . La formation a débuté depuis septembre 1973. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la décision
de fermeture de cette école soit reportée.

Aérodromes (conséquences de l ' ouverture de l 'aéroport
de Roissy-en-France ..

11941 . — 29 juin 1974. — M. Claude Weber expose à M. le secré-
taire d'Etat aux transports que, depuis l ' ouverture de l' aéroport de
Roissy, de nombreux avions survolent, de nuit comme de jour, les
secteurs urbanisés d 'Argenteuil, Bezons, des communes du Parisis et
de la vallée de Montmorency, enfin de Pontoise-Cergy . Les popula-
tions concernées sont vivement émues, les appareils se plaçant sur
l' axe d ' approche étant à l'origine de bruits insupportables, ces appa-
reils ne constituant d'ailleurs que IO p . 100 du trafic définitif de
Roissy . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire
cesser une telle situation, et si, en particulier, il a l 'intention de
prendre une décision de fermeture de l' aéroport militaire de Creil
(lequel serait responsable de l'approche à basse altitude des avions
se dirigeant sur Roissy ., et d'interdire le trafic de nuit pour
l'ensemble de l 'aéroport de Roissy.

S . N. C. F. (renouvellement gratuit de la carte vermeil
au delà de quatre-vingts ans).

11959. — 29 juin 1974. — M. Ginoux attire l'attention de M. le
secrétaire d 'Etat aux transports sur les conditions dans lesquelles
sont délivrées les cartes vermeil de la S. N. C. F. qui permettent
d'accorder une réduction de 30 p. 100 sur les tarifs du réseau
S . N . C. F. aux personnes âgées de soixante-cinq ans lorsqu 'il
s'agit des hommes et de soixante ans lorsqu'il s 'agit des femmes.
Pour obtenir le renouvellement annuel de cette carte, les intéressés
doivent verser une somme de vingt-deux francs . Il lui demande
s ' il ne serait pas possible de permettre aux personnes âgées de
quatre-vingts ans et plus, qui voyagent peu souvent, d ' obtenir le
renouvellement de cette carte sans avoir à payer aucun droit.

Communes (prise en charge par la S. N. C. F. de la rénovation
de la signalisation routière en relation avec les transports
ferroviaires).

11967. — 29 juin 1974. — M. Gissinger expose à M. le secrétaire
d ' Etat aux transports que plusieurs maires de son département ont
attiré son attention sur le fait que des dispositions législatives ou
réglementaires obligent les communes à rénover la signalisation re-
lative à la S.N .C .F ., en particulier lorsqu ' il s'agit de signaux indi•
quant l 'existence d ' un passage à niveau . Lorsqu'il s 'agit de communes
rurales l 'obligation qui leur est faite est lourde en raison de la
faiblesse de leur budget. Il n 'apparait pas normal que les charges
en cause soient imposées aux communes alors que les obstacles à
signaler dépendent de la S .N .C .F. Il lui demande en conséquence de
bien vouloir envisager des dispositions dégageant les communes de
ces dépenses et les mettant à la charge de la S .N .C .F.

Marine marchande (paquebot France :
intention du Gouvernement quant à son sort).

11971 . — 3 juillet 1974 . — M. Alain Bonnet expose à M. le secré-
taire d'Etat aux transports que selon certaines rumeurs qui
tendent à s' amplifier, le Gouvernement français aurait l 'intention
de mettre fin à l 'exploitation du paquebot France . Si ces rumeurs
sont fondées, il en résulterait, non seulement la mise en chômage
du nombreux personnel concerné, mais également la perte pour
notre pays d'une réalisation qui a fait l'admiration de tous . 11 lui
demande s ' il est en mesure de lui faire connaître les intentions
exactes du Gouvernement.

Société nationale des chemins de fer français (tarif e promenades
d'enfants s : rétablissement du taux de réduction et extension du
nombre des bénéficiaires).

12036 . — 3 juillet 1974 . — M. Odru attire l'attention de M. te
secrétaire d'Etat aux transports sur le fait que la S.N .C .F. a
modifié, à partir du avril 1974 écoulé, la réduction a promenades
d ' enfants e concernant le réseau de banlieu en la ramenant de
75 p . 100 à 50 p . 100. Cette mesure est intervenue alors que le
ministre de l' éducation nationale venait de préconiser (notamment

dans le cadre de l ' utilisation des Id p . 100 . une meilleure approche
des réalités par des visites de musées, usines, promenades-
nature, etc. Interprète des sentiments des enseignants et des jeunes
ainsi atteints par la décision de la S. N. C. F., il propose
non seulement de revenir à la situation antérieure (réduction de
75 p . 100 pour enfants de dix à quinze ans, réduction de 87,5 p . 100
pour enfants de moins de dix ans ., mais aussi de l ' améliorer:
en ouvrant le bénéfice de la tarification à tous les enfants scola-
risés sans conditions d'âges ; en étendant la tarification au réseau
métro-bus de la R.A .T .P. ; en permettant que les modalités de
délivrance des billets collectifs pour écoles de banlieue puissent
avoir lieu dans les gares de la S .N.C.F. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre, en accord avec M. le ministre de
l'éducation nationale, pour répondre positivement à ces propositions,

Société nationale des chemins de fer français (construction de
lignes entre La Défense et Cergy-Pontoise à la place de l ' aéro-
train).

12045 . — 3 juillet 1974 . — M. Montdargent attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux transports sur le projet d 'aérotrain
Cergy-Pontoise—La Défense qui avait été maintenu par le précé-
dent Gouvernement malgré l'avis défavorable de la population et
de ;a majorité des élus concernés. Le dernier rapport de la Cour
des comptes reprend la plupart des arguments critiques qui ont
été développés, à juste titre, contre la ligne d 'aérotrain . L ' aéro-
train sur cette distance est inadapté. D'autre part, comme chacun
le sait, le moteur linéaire qui doit tracter l'aérotrain n ' est pas
au point techniquement . Enfin, la Cour des comptes fait la plus
extrême réserve sur ie coût définitif de l 'opération car, avant
même _que soit donné le premier coup de pioche, son coût est
estimé actuellement à 502 millions . Il lui demande si le Gouver-
nement entend abandonner ce projet chimérique et, en même temps,
pour répondre à l'attente des populations de la ville nouvelle et
de toute la région, s'il compte enfin entreprendre la réalisation des
deux lignes S . N . C. F. Cergy, par La Nancelle, dans le Val-d ' Oise,
La Défense—Cergy, par Achères, dans les Yvelines, en prévoyant
tes crédits indispensables et notamment en réaffectant les cré-
dits prévus et transférés sur l 'aérotrain.

Transports aériens (qualité des projections cinématographiques
sur la ligne Poris—ile Maurice).

12068 . — 4 juillet 2974 . — M. Alain Vivien expose à M. le secré-
taire d'Etat aux transports que, sur les lignes de la Compagnie
nationale Air France, les films proposés à la clientèle semblent
généralement sélectionnés parmi les plus médiocres productions
françaises ou étrangères . Sur la ligne desservant le département
d ' outre-mer de la Réunion, le 20 mai 1974, le responsable du choix
de ces films au sein de la Compagnie Air France semble s 'être
véritablement surpassé : 1° en faisant projeter L'Aventura, film où
l'on montre comment opérer un détournement d'avion long courrier
et où les pirates de l 'air sont sympathiquement décrits ; 2" en
proposant le film précité exclusivement dans une sonorisation
anglaise (Il est à noter que, de Pile Maurice à Paris, la ligne ne
dessert que des escales francophones, Djibouti, Tananarive, Saint-
Denis de la Réunion ; 3° en faisant censurer à la manière de Tar-
tuffe quelques images du film par des caches noirs, caches qui ne
manquaient pas d'attirgr, par un effet inverse, l ' attention des specta-
teurs sur les charmes de quelques plaisancières . Il lui demande
en vertu de quels critères et par quel service sont opérés des choix
qui donnent de notre pays une image aussi décevante et aussi
ridicule.

Enseignement privé (augmentation de la contribution forfaitaire de
l'Etat aux dépenses de fonctionnement des établissements sous
contrat d'association).

12378. — 12 juillet 1974 . — M . Ligot attire l' attention de M. le
ministre de l'éducation sur la contribution forfaitaire de l'Etat aux
dépenses de fonctionnement des établissements sous contrat d'asso-
ciation. En effet, l'article 4 de la loi du 31 décembre 1959 modifiée
dispose : a Les classes sous contrat d' association sont prises en
charge par l ' Etat dans les mêmes conditions que les classes
correspondantes de l ' enseignement public s . Un texte réglementaire
(décret n° 60-745 du 28 juillet 1960 modifié( a prévu, à cet effet,
l'attribution par l'Etat d 'une contribution forfaitaire de fonction-
nement calculée sur la base du coût moyen d' un élève externe
d'un établissement d ' enseignement public de catégorie correspon-
dante . Or, depuis plusieurs années, le montant du forfait d 'externat
ne permet pas aux établissements sous contrat d'association de
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faire face aux dépenses qui devraient normalement être couvertes
par cette contribution. Il a pu être constaté, après étude d 'une
commission mise en place par le ministère de l 'éducation nationale
que cette distorsion provenait, au point de départ, d'une application
défectueuse des textes, aggravée par des revalot mations tardives
et toujours insuffisantes . Cette étude des services financiers du
ministère de l' éducation nationale a conclu en juin 1972 à la
nécessité d'un réajustement du forfait d'externat de 31 p. 100 à
la fois pour que soit rattrapé le retard accumulé depuis plusieurs
années et pour que la fixation du taux respecte les textes
réglementaires. Par ailleurs, il est à noter sur le décret n` 70 .794
du 9 septembre 1970 dispose que le forfait d'externat doit être
revalorisé a à la clôture de chaque année scolaire e . Or, les
dernières revalorisations du forfait d'externat interv enues en jan-
vier 1973, pour l 'année 1972-1973 et en février 1974 pour l 'année 1973-
1974, n ' ont pas tenu compte des travaux de la commission, puisque
le réajustement n'a pris en considération que la seule augmentation
du coût de la vie. Le réajustement de cette contribution de l'Et
selon les bases établies par la commission, s 'impose . Elle serai,.
conforme à l 'esprit et à la nature de la loi du 31 décembre 1959.
Il demande donc à M . le ministre de l ' éducation quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cet état de choses.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 4 et 6 du reglement.)

Marché commun agricole (politique des échanges : adaptation
du système des montants compensatoires à la conjoncture monétaire).

11171 . — 31 mai 1974. —. M. Maujoüan du Gasset demande à
M. le ministre de l'agriculture si . pour mettre un terme aux
conséquences néfastes des fluctuations monétaires sur les échanges
agricoles à l'intérieur de la C .E .E ., il ne serait pas possible d' im-
poser la préfixation des montants compensatoires, l 'exonération du
versement des montants compensatoires pour les contrats conclus
avant le 20 janvier 1974. et la suppression des montants compen-
satoires pour les produits transformés dérivés des céréales .

Pétain !éloge de l 'ex-maréchal par un membre du Gouvernement).

11848 . — 28 juin 1974. — M. Villon demande à M. le Premier
ministre s'il estime convenable l'éloge fait de l 'ex-maréchal Pétain
par un membre de son gouvernement le jour même où le Président
de la République rendait hommage au Mont-Mouchet aux résistants
que ce même ex-maréchal faisait arréter, condamner et livrer à
l' occupant hitlérien pour en faire des fusillés ou des déportés dans
les camps de la mort.

Charbon exploitation du bassin houiller de I Aumence
pour la production d ' énergie électrique).

11850. — 28 juin 1974 . — M . Villon expose à M . le ministre de
l'industrie qu 'un de ses prédécesseurs lui avait répondu au Journal
officiel du 2 mars à une question parue le 9 novembre 1973 concer-
nant l ' exploitation au bassin de l'Aumanee que la construction d 'uns
centrale thermique alimentée par le charbon de ce gisement était
une des hypothèses mises à l'étude, mais il ajoutait aussitôt des
objections à ce projet, à savoir, d ' une part, les faibles disponibilités
en eau d'autre part, que le prix de revient d ' un kilowattheure y
serait plus éleve que dans les centrales nucléaires. Or, l 'objection
de l 'insuffisance des disponibilités en eau n 'a jamais été soulevée
comme argument lorsqu'en 1966 il a été décidé de ne pas donner
suite au projet d ' une centrale thermique à construire sur place.
Le seul argument fut alors l 'infériorité du prix de revient du
kilowattheure produit par le fuel . Quant à la deuxième objection,
des experts estiment que l'exploitation du bassin de l 'Aumance
sur un grande échelle, avec des machines modernes, permet un
rendement de 25 tonnes par homme et par poste qui, une fois
lavées, représenteraient 17 à 20 tonnes d ' une valeur calorifique de
5 000 thermies, sort par ouvrier une production de 85 000 à 100 000
thermies pal poste. Cela donne un prix de revient inférieur à celui
de la thermie produite par l ' énergie nucléaire même en admettant
l 'estimation d 'un coût de cette dernière à 1,2 centime, estimation
pourtant très optimiste. Pour toutes ces raisons, il serait inconce-
vable que le charbon de l ' Aumance continue d'être exploité à petite
échelle ou qu ' il suit transporté dans d ' autres centrales, ce qui est
antiéconomique vu sa teneur en cepdres, et, il serait dommageable
pour l 'économie nationale qu ' une source d 'énergie électrique, sûre
et compétitive, ne soit pas rapidement mise en oeuvre au moment
où la balance commerciale est gravement déficitaire et où, dans
l ' intérêt de l 'indépendance du pays, les ressources énergétiques
nationales doivent être à tout prix renforcées. Aussi, il lui demande
quelle décision il compte prendre.

Communautés européennes
(fraudes en Belgique sur les aides communautaires à l'exportation).

11208 . — 31 mai 1974 . — M . Maujoüan du Gasset expose à M . le
ministre de l ' agriculture que, selon certaines infore ations, il aurait
existé, entre juin 1972 et mai 1973, un trafic frauduleux de beurre
belge, exploitant les réglements commerciaux du Marché commun.
Du beurre belge aurait été importé en Grande-Bretagne, les expor-
tateurs bénéficiant de subventions à l'exportation. Puis ce beurre,
qui en fait n 'était pas vendu, revenait clandestinement à Zeebruge,
pour être revendu sur le marché belge, les trafiquants a empochant
ainsi le montant des aides communautcires. Il lui demat 9e : 1 " si ces
informations sont exactes, 2" dans l ' affirmative ce qu 'il compte
faire pour éviter que, dans l 'avenir, semblable frautie à la loi ne
se reproduise ; 3" il lui demande enfin quelles sanctions vont être
prises contre les fraudeurs.

Fruits et légumes (assouplissements à l'obligation de plomber
et étiqueter le produit vendu).

11237. — 31 mai 1974. — M. Bécam demande à M. le ministre
de 'agriculture s' il ne lui parait pas possible d'envisager la modi-
fication du décret n" 73. 31 du 4 janvier 1973 relatif aux modalités
de vente de produits, telle que la pomme de terre. II l' informe
que dans certaines zona, mixtes, et en particulier dans certaines
zones cotières, les petits producteurs ont l 'habitude de vendre des
quar ' tés assez minimes directement à certaines familles . Ce décret
faisant obligation de plomber et étiqueter avec indication de la
variété aura pour conséquence d 'entraîner un recul de ces pro-
ductions complémentaires dans de petites exploitations familiales.
Il lui suggère de modifier ledit décret en spécifiant que ces
mesures ne sont applicales que pour des quantités supérieures
à 300 ou 400 kg.

Mines et carrières (reprise de l ' exploitation de la mine des Moutmins
pour la production du tungstène).

11851 . — 28 juin 1974. — M . Villon expose à m . le ministre de
l 'industrie que depuis la fermeture de la mine des Montmins, il n'a
cessé d 'attirer l 'attention du Gouvernement sur l ' intérêt . tant du
point de vue de l'économie nationale que de l ' économie locale,
d 'obliger la société concessionnaire de remettre en exploitation
cette mine de wolframite afin d'éviter des importations des minerais
e : des métaux de tungstène qui se montaient, pour l'année 1970,
à la somme de 81614000 francs selon le ministère de l 'économie
et des finances . Il lui demande s ' il n ' estime pas qu'il convient
d'imposer la reprise de l 'exploitation à un moment où l'équilibre
de la balance commerciale et de la balance des paiements est
gravement com, 'romise et constitue une cause essentielle de
l 'inflation.

Emploi ( menaces de licenciements à l 'usine H . K . Porter
d'Haillicourt lPas-de-Calais) :.

11852 — 28 juin 1974 — M. Maurice Andrieux attire l'attention
de M. le ministre du travail sur l'état d ' inquiétude qui règne parmi
les ouvriers, employés et cadres de l'usine H . K Porter, composants
hydrauliques, implantés à Haillicourt dans le Pas-de-Calais . Selon
les informations obtenues par le personnel de celte usine, la
cession, par l' actuel propriétaire des ateliers à une autre société
entrainerait sinon un licenciement collectif du moins des suppres.
sions d 'emplois consécutifs à une restructuration voire à la sup-
pression de l ' activité de certains départements. Si ces perspectives
se confirmaient, elles aggraveraient la situation économique que
minait la région de Bruay-en-Artois . Il lui signale que l 'entreprise
en question a été implantée sous le signe de la conversion du
bassin minier et à ce titre a bénéficié d 'avantages substantiels et



4004

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

3 Août - 1974

d'aides de la part de l'Etat non négligea tles . D lui demande de
lui faire savoir si ces informations sont exactes et les craintes
du personnel justifiées et dans l'affirmative quelles mesures il compte
rendre pour éviter licenciements collectifs et réduction du per-

sonnel.

Fonctionnaires (ortroi du supplément familial au titre d'enfants
confiés à la garde par ordonnance de justice).

11853. — 28 juin 1974. — M. Ruffe expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, pour leurs enfants à charge
(légitimes, reconnus ou naturels), les fonctionnaires perçoivent
un complément de rémunération. D lui demande si ce supplément
familial peut être octroyé à un fonctionnaire pour des enfants
confiés à sa garde provisoirement, par une ordonnance de justice,
et dont les parents légitimes vivant séparément ne sont pas
fonctionnaires.

Ecoutes téléphoniques (preuves de leur suppression).

11855. — 28 juin 1974. — M . Juquin demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, s'il peut assurer que tout dispositif
d'écoutes téléphoniques a été détruit ; s 'il peut affirmer qu'aucune
installation de cette nature n ' existe dans des lieux tels que le Mont
Valérien et s'il est disposé à faciliter la visite de ces lieux par les
parlementaires.

Educatitin (conséquence de la redéfinition de la mission et de la
restructuration de l'institut national de la recherche et de la
documentation pédagogique).

11857. — 28 juin 1974. = Mme Constans souhaite obtenir de
M. le ministre de l'éducation des informations sur la redéfinition
de la mission de l'institut national de la recherche et de la
documentation pédagogique. Dans une interview récente (Le Monde
du 20 juin 1974) Monsieur le ministre a en effet déclaré qu 'il
s fallait distinguer l'expérimentation et la recherche s, que . a pour
la première chaque direction de (son) ministère. . . recevrait) les
moyens de susciter ou de suivre ces expériences s et que «la
seconde (était) la principale mission de l 'I. N. R. D. P . s. Ces nouvelles
définitions ne tendent-elles pas à l'éclatement de l'L N. R. D. P. et
à celui de la recherche pédagogique, alors que les programmes
actuels de l'institut, agréés par le ministère, impliquent, au sein
d'unités de recherches indivisibles, une liaison organique entre
les opérations d 'expérimentation et de recherche . Qu'adviendra-t-il
d'autre part des aspirations en cours et des projets élaborés pour
la rentrée de 1974. Dans la même déclaration, Monsieur le ministre
affirme qu' une partie des moyens de 1'I. N. R . D. P. seront à la
disposition des trois nouvelles directions du ministère (écoles
élémentaires, collèges, lycées) . Cela ne confirme-t-il pas l'éclatement
de l 'institut . Cette décision aura, entre autres conséquences, celle
d 'amener une nouvelle répartition des personnels actuels de l 'institut.
A l 'heure actuelle ces personnels sont dans 1' «incertitude la plus
totale quant à leur affectation future, d 'autant plus que leurs
représentants n'ont pas été consultés sur cette restructuration s.
Il lui demande de lui préciser comment leurs intérêts matériels,
moraux et professionnels seront-ils préservés.

T.V.A . (caution solidaire requise en cas de demandes
de remboursement de crédits de T.V.A .).

11858. — 28 juin 1974 . — M. Aubert expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que le décret n° 72-102 du 4 février
1972 relatif à la suppression du a butoirs prévoit que toute
personne demandant à bénéficier du remboursement de crédits
de 'taxe sur la valeur ajoutée déductible peut être tenue de
fournir une caution solidaire destinée à garantir lu Trésor en cas
de remboursements indûs. Les instructions données pour l'application
de cette mesure précisent qua le cautionnement ne doit être
exigé qu'exceptionnellement, lorsque la restitution demandée est
de nature à mettre en péril les intérêts du Trésor, en raison
d'une part de son importance et, d'autre part . de la situation de
l'entreprise en cause . Or, il semble s'avérer que l'administration
tend à faire de ces mesures raisonnables une application abusive
en Imposant de façon injustifiée à de petits et moyens commerçants
solvables, qui se trouvent mis en difficulté par les restrictions et
l'aggravation des conditions de crédit, un cautionnement bancaire
auquel dans de nombreux cas ces restrictions leur interdisent
précisément d'avoir accès . Il lui demande en conséquence s'il ne

lui parait pas qu 'une telle pratique, qui aboutit en fait à refuser
à certaines entreprises touchées par la conjoncture actuelle le
remboursement des crédits de T. V.A. auquel elles ont théori-
quement droit, soit de nature à aggraver encore la situation
desdites entreprises et à multiplier ainsi les risques de faillite.

1. R. C. A . N. T. E . C. (validation des services accomplis
dans les administrations marocaines et tunisiennes).

11i151. — 28 juin 1974 . — M. Aubert rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que, dans sa réponse à la question écrite
n° 28033 (Journal officiel, Débats A. N. du 17 mars 1973) son prédé-
cesseur indiquait que les services accomplis dans les administrations
locales marocaines et tunisiennes ne pouvaient donner lieu à valida-
tion au titre de l'lreantec au profit d'agents ayant à la suite pour-
suivi leur carrière dans les services français du fait que ces ,per-
sonnels n'étaient pas assujettis au régime général ou au régime
agricole des assurances sociales. Il lui sismale qu'une réponse néga-
tive a égaiement été donnée à ce propos à une demande formulée
par un ancien agent contractuel du gouvernement général de
l'A . O. F. à Dakar, au motif que les services effectués n'avaient pas
été rémunérés par les services d 'une administration métropolitaine.
Or, la validation de ces services a été acceptée par le régime général
de sécurité sociale moyennant le rachat des cotisations vieillesse
pour la période considérée. Il lui demande en conséquence si l 'assujet-
tissement qui en est découlé ne peut être considéré comme-la condi-
tion ouvrant droit parallèlement à la validation des services au titre
de la retraite complémentaire et s 'il n'y a pas lieu, dans l 'affirmative,
de reconsidérer la décision de refus qui a étal. prise.

Impôts sur le revenu (déductions au titre des travaux d'isolation
thermique des immeubles),

11860. — 28 juin 1974. — M. Bizet demande à M. ie ministre de
l'économie et des finances s'il envisage d'accorder aux propriétaires
d'immeubles, privés ou collectifs, qui entreprendront des travaux
pour assurer une meilleure isolation thermique de leur logement,
la possibilité de déduire, sur leur déclaration de revenus, le montant
des travaux engagés, comme ils ont la possibilité de le faire pour
les travaux de ravalement par exemple.

Bottiers orthopédistes (retard dans les règlements de factures par
la sécurité sociale par rapport aux versements de T . V. A . exigés
par le Trésor).

11861 . — 28 juin 1974 . — M. Grussenmeyer expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les fournitures des bottiers-ortho-
pédistes sont réglées par les administrations (secrétariat d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre ou sécurité sociale)
deux ou trois mois après facturation. Par contre la T . V. A . qui est
de l'ordre de 20 p. 100 doit être versée au Trésor le mois suivant
cette facturation. Ainsi le bottier-orthopédiste, par la force des
choses, joue un rôle de banquier qui n 'est pas le sien. L' lui
demande de bien vouloir envisager une solution permettant de rèmé-
dier â cet état de chose regrettable, soit par une accélération du
règlement des factures présentées par les bottiers-orthopédistes, soit
grâce à une dérogation perdettant que la T. V. A. due par les inté-
ressés ne soit payable qu ' après règlement des factures par les admi-
nistrations intéressées.

Anciens combattants (levée des forclusions
concernant certains ayants droit).

11862. — 28 juin 1974. — M. Grussenmeyer appelle l'attention de
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants sur le fait que
certaines personnes ne peuvent faire valoir leurs droits à un statut
relevant de son département ministériel en raison de l'existence
des forclusions. Il a eu connaissance de la constitution d'un groupe
de travail composé de représentants de son administration et de
ceux des associations d'anciens combattants et de déportés résis-
tants, groupe de travail chargé d 'étudier ce problème . Il lui demande
à quelle conclusion cette étude a abouti et quand paraîtront les
textes permettant la levée des forclusions . ,

Psychologues scolaires (amélioration de leur statut
et de leur qualification).

11863 . — 28 juin 1974. — M. Herzog appelle l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur les difficultés particulières que connaît .
actuellement la psychologie scolaire. L'objectif de cette dernière,



3 Août 1974

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4005

par un travail de réflexion, d 'analyse et de recherches, réalisé au
.veau de l'enfant et de son milieu, notamment de son milieu sco-

.aire, est d i servir la rénovation pédagogique et de contribuer très
efficacement à la réduction du nombre des inadaptés et des redou-
blants . Il est toutefois indispensable que soient accrus et améliorés
les moyens dont disposent les psychologues scolaires afin de leur
permettre de mener à bien leur rniccion . n lui demande dans ce
contexte, et en première urgence, de porter la durée du stage de
formation des psychologques scolaires à trois ans, les responsables
des instituts de formation estimant qu'il ne leur est plus possible
de donner en deux ans une formation garantissant un niveau de
qualification compatible avec la morale sociale et la déontologie de
la profession . Il souhaite également que les autres problèmes posés
à la psychologie scolaire fassent l 'objet d'études permettant de
donner une pleine efficacité à son action et lui demande à ce sujet
de lui faire connaître l 'accueil pouvant être réservé aux revendica-
tions exposées ci-après : assurer la garantie de la qualification pro-
fessionnelle par l ' obtention de la licence de psychologie et d' un
diplôme d'Etat de psychologie scolaire ; donner aux intéressés la
possibilité de bénéficier des dispositions de la loi du 16 juillet 1971
sur la formation professionnelle continue et, plus particulièrement,
de son titre III ; élaborer un statut définissant la position et les
fonctions des psychologues scolaires au sein de l 'éducation ; accroî-
tre sensiblement les effectifs des psychologues scolaires afin que
soit vraiment possible l'observation préventive et continue des
enfants ; dégager les crédits d 'installation et de fonctionnement
nécessaires.

Enseignants (revalorisation de I'indemnité forfaitaire
fixée depuis 1954).

118M. — 28 juin 1974. — M. Labbé rappelle à M . le ministre de
l'éducation que le décret n° 54543 du 26 mai 1954 a institué une
indemnité forfaitaire dont bénéficient tous les enseignants et dont
les taux, modulés selon les catégories, n'ont pas évolué depuis cette
date . Il lui demande les raisons pour lesquelles cette indemnité
n ' a jamais fait l 'objet de revalorisation depuis plus de vingt ans
et appelle son attention sur le caractère dérisoire qu'elle représente
actuellement, au regard de l' évolution du coût de la vie.

Industrie automobile (regroupement Citroën-Peugeot : maintien des
activités du centre de recherches et bureau d'études de Citroën
implanté à Vélizy-Villacoublay).

11865. — 28 juin 1974 . -- M . Wagner demande à M. le ministre de
l'industrie et de la recherche quelles dispositions doivent être
prises, dans le cas d ' un regroupement Citroën-Peugeot, pour assurer
aux personnels du centre de recherches et bureau d ' études de la
Société Citroën implanté à Vélizy-Villacoublay une activité corres-
pondante à leurs hautes technicités et à leur compétence qui ont
toujours fait la réputation mondiale de la Société Citroën.

Anciens combattants (A . F. N . : droit des anciens supplétifs à
l'obtention. éventuelle d' une pension militaire proportionnelle ae
retraite).

11866 . — 28 juin 1974. — M . Lauriol signale à M. te minisi re de la
défense que le projet de loi n' 943 donnant vocation à la qualité
de combattant aux anciens d'Afrique du Nord comporte, en ses
articles 2, 4, 5 et 7 diverses mesures en faveur des anciens supplé-
tifs : ils seront désormais assimilés aux anciens militaires pour
l'obtention éventuelle de la carte du combattant et du titre de
reconnaissance de la nation ; ils pourront le cas échéant prétendre
à pension militaire d ' invalidité et au bénéfice des emplois réservés.
Mais une grave discrimination subsistera à leur détriment, les ser-
vices accomplis dans les forces supplétives ne comptant pas pour
l'obtention éventuelle d'une pension militaire proportionnelle de
retraite. Or, il existe un petit nombre d'anciens supplétifs dont, ayant
précédemment ou ultérieurement servi comme militaires, la durée
totale de présence sous les drapeaux, atteint ou dépasse quinze . ans.
Ne serait-il pas normal qu ' ils soient pensionnés . Il lui demande donc
s'il n'estime pas équitable, militaires et supplétifs ayant combattu
côte à côte et les pertes de ceux-cl ayant été proportionnellement
au moins égales aux pertes de ceux-là (sans compter les 50 ou
100000 massacrés de l 'été 1962) de faire disparaitre toute différence
entre eux dans ce domaine, en attribuant des pensions proportion .
nelles aux anciens supplétifs qui ont servi au moins quinze ans .

Anciens combattants (A. F. N . : bénéfice de la c présomption
d 'origine » et octroi d ' une pension militaire d'invalidité aux
musulmans français militaires ou supplétifs, anciens captifs en
Algérie ).

11867. — 28 juin 1974. — M. Lauriol rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que certains musulmans français,
anciens captifs en Algérie, présentent une invalidité définitive
résultant apparemment de graves sévices subis par eux en captivité
ou des mauvaises conditions de leur longue détention . Déjà handi-
capés le plus souvent par leur manque d instruction générale et
professionnelle, ils souffrent d'autant plus de cette diminution de
leur capacité de travail et de gain . Grande est leur amertume de
ne pas être traités sur ce plan comme les anciens prisonniers
de guerre des précédents conflits ou comme les internés et déportés
de la Résistance. Il lui demande si l'article L . 243 du code des
pensions militaires d'invalidité, une fois complété par l'article 4
du projet de loi n" 943 donnant vocation à la qualité du combattant
aux anciens d 'Afrique du Nord, permettra de faire jouer en leur
faveur la e présomption d'origine s et d'attribuer une pension
militaire d'invalidité à ceux qui avaient servi soit comme militaires,
soit comme supplétifs, que leur arrestation ait eu lieu avant ou
après leur libération du service et qu 'elle soit antérieure ou posté-
rieure au 3 juillet 1962, date d'accession de 1Algérie à l'indépendance.

Rapatriés (musulmans français rapatriés : demandes de pensions de
victime civile pour les infirmités résultant d'un attentat ou acte
de violence en Algérie).

11868. — 28 juin 1974 . — M. Lauriol rappelle à M. le secrétaire
d' Etat aux anciens combattants que, parmi les quelques centaines
de musulmans, anciens captifs en Algérie, rapatriés de 1965 à 1970
et redevenus Français, certains souffraient à leur arrivée et souffrent
encore de maladies apparemment contractées en captivité, telles que
tuberculose pulmonaire ou ulcère d'estomac. Ceux-là ne pouvaient
et ne peuvent toujours pas prétendre à pension de victime civile,
la loi du 31 juillet 1963, article 13, ne s'appliquant qu 'aux invalidités
résultant d'un attentat ou d' un acte de violence. D'autres souffraient
et souffrent encore d'infirmités résultant apparemment de sévices
subis par eux, telles qu 'aeil perdu, surdité, otite, vertiges, dents
cassées, fractures de mâchoire, de côtes ou de membres mal remises.
Ceux-là pouvaient ou peuvent encore prétendre à pension au titre
de la susdite loi, sous réserve d 'apporter la preuve de l 'origine du
dommage physique subi par eux, et à condition que let fait dom-
mageable a ait été antérieur au 29 septembre 1962, date de consti-
tution du premier gouvernement algérien ; toutefois, l'instruction
d'application n' 540 A du 14 mai 1965 (p . 15, 3' alinéa) permet d'exa-
miner avec bienveillance le cas des attentas postérieurs à cette date.
fl lui demande s'il peut faire connaître le nombre des demandes
de pensiôn de l 'espèce reçues par son administration, d' autre part
le nombre de celles qui ont pu être satisfaites, en distinguant les
pensions accordées pour fait dommageable antérieur au 29 sep-
tembre 1962 et celles accordées pour fait dommageable postérieur
à cette date.

Rapatriés (nombre de musulmans français, anciens captifs en Algérie,
ayant séjourné au .centre de transit et de reclassement du château
de Lascours, qui sont malades ou infirmes).

11869 . — 28 juin 1974 . — M. Lauriol rappelle à M . le ministre du
travail que sur plusieurs centaines de musulmans français, anciens
captifs en Algérie, ayant séjourné en 1965 et 1970 dans le centre de
transit et de reclassement du château de Lascours (Gard), certains
souffraient de maladies ou d'infirmités parfois irréversibles, appa -
remment imputables soit à des sévices subis par eux, soit aux mau-
vaises conditions de leur longue captivité : tuberculose, ulcère d'esto-
mac, oeil perdu, surdité, otorrhée, vertiges, dents cassées, fractures
de mâchoire, de côtes ou de membres mal remises, etc . Il lui demande
s'il peut préciser le nombre de ces tnalades ou infirmes.

Rapatriés (nombre de musulmans anciens captifs rapatriés
sur le centre de transit et de reclassement du château de Lascours).

11870. — 28 juin 1974. — M. Lauriol rappelle à M. le minisfre
du travail que de nombreux musulmans, pour avoir servi la France
soit les armes à la main, soit autrement, furent arrêtés par les
Algériens parfois au printemps, plus souvent en été ou en automne
1962, quelques-uns même en 1963 . La plupart furent victimes d 'exé-
cutions sommaires. D'autres, après avoir été détenus pendant de
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longs mois, voire de longues années, ont été rapatriés de 1965 à 1970
par la procédure spéciale du « laissez-passer a, sur le centre de
transit et de reclassement du chàteau de Lascours, dans le Gard.
D lui demande s'il peut lui faire connaitre le nombre des anciens
captifs rapatriés sur ledit centre en précisant si possible leur répar-
tition par catégories (anciens militaires, anciens supplétifs, anciens
élus, membres des délégations spéciales, simples notables, etc .).

Rapatriés (musulmans « amis de la France s prisonniers des
autorités algériennes après 1962 : nombre de ces anciens captifs
rapatriés ; demandes de rapat-iement rejetées).

11871 . — 28 juin 1974. — M. Lauriol rappelle à M. le ministre
des affaires étrangères que de nombreux musulmans a amis de
la France » furent arrêtés par les autorités algériennes après
l'accession de l 'Algérie à l'indépendance et parfois même avant.
Anciens militaires, anciens supplétifs, élus locaux ou simples nota-
bles la plupart furent victimes d'exécutions sommaires. D ' autres
restèrent détenus sans jugement pendant de longs mois, voire
de longues années, contrairement aux accords d 'Evian et à la
loi algérienne d 'amnistie du 10 juillet 1962. Au printemps 1963,
une délégation du comité international de la Croix-Rouge ayant
été admise à les visiter dans les principales prisons d 'Algérie, en
recensait 2500 dont 1 300 environ demandaient le droit d'asile
en France. Ces hommes furent progressivement libérés de 1965
à 1969, d 'autres réussirent à s'évader. Un certain nombre d 'entre
eux ont été r rapatriés a de 1965 à 1970 par une procédure
spéciale de r laissez-passer s mise au point entre les deux gou-
vernements ; ils sont redevenus Français . D lui demande s'il peut
lui faire connaitre le nombre des anciens captifs rapatriés par
cette procédure ou par d'autres voies, et si possible le nombre
de ceux dont la demande de rapatriement n'a pu être accueillie.

Assurance invalidité (salarié réserviste ayant contracté une maladie
pendant une période d 'instruction militaire).

11873. — 28 juin 1974 . — M. Fanceschi expose à M. le ministre
du travail le problème suivant : un salarié réserviste est convoqué
pour une période d'instruction militaire comme soldat de 2' classe.
Au cours de cette période, il contracte une maladie qui entraine
une importante diminution de sa capacité de travail . Il sollicite alors
à la fois l'octroi d 'une pension d'invalidité de la sécurité sociale et
une pension au titre du code des pensions militaires d 'invalidité.
Reconnu invalide à 60 p . 100 par la sécurité sociale, il obtient à
compter du 25 juin 1969 une pension dont le montant de base, fixé
par référence à son salaire est de 5 674 francs par an. En 1973, le
ministère des anciens combattants lui alloue à son tour une pension
de 60 p . 100 au taux du soldat . Cette pension prend effet rétro-
activement à compter du 19 janvier 1971 et est fixée par référence
8. la valeur, à cette date, de l 'indice servant de base aux pensions
militaires à 2 984,84 francs par an . Dès la notification de la pension,
militaire, en application de l'article L . 384 du code de la sécurité
sociale, la sécurité sociale supprime la pension qu' elle versait à
l'intéressé et lui réclame les sommes perçues entre le 19 janvier 1971
et le 28 juin 1973, date de la notification en cause . Comme dans ce
cas, pour un même risque, la pension de la sécurité sociale est le
double de la pension militaire, l'intéressé doit rembourser, malgré
le rappel qui lui est versé par les anciens combattants, 10 747 francs
à la sécurité sociale. Or, compte tenu de son état de santé, l 'intéressé
qui ignorait la différence des taux entre les pensions et l 'impossibilité
de cumuler les deux pensions, a dépensé les sommes qui lui avaient
été allouées et se trouve dans l' incapacité de rembourser. Il lui
demande en conséquence : 1° comment il peut se faire que l'invalidité
militaire puisse être indemnisée à un taux inférieur de moitié à
l ' invalidité civile de même nature ; 2" pourquoi la victime ne pour-
rait pas avoir le choix dans le maintien du régime qui lui est le plus
favorable si le cumul n ' est pas autorisé ; 3" s' il ne serait pas possible
d 'instituer au moins une indemnisation complémentaire différentielle
à la charge de la sécurité sociale, permettant à l 'invalide de bénéficer
de la prestation maximum ; 4" si les personnes se trouvant dans la
situation exposée ci-dessus ne pourraient pas être averties à l 'avance
du risque qu 'elles courent de se voir réclamer un trop-perçu en cas
d'obtention d'une pension militaire inférieure à la pension civile ;
5° pourquoi la sécurité sociale a pu attribuer une pension dès 1969,
alors que le ministre des anciens combattants n 'a pris sa décision
qu' en 1973.

Assurance-invalidité (disparité et non-cumul entre les pensions
allouées par le ministère den anciens combattants et par la
sécurité sociale : conséquences en résultant).

11874 . — 28 juin 1974 . — M. Franceschi expose à M. le secrétaire
d' Etat aux anciens combattants le problème suivant : un salarié réser-
viste est convoqué pour une période d 'instruction militaire comme

soldat de 2' classe . Au cours de cette période, il contracte une mala-
die qui entraine une importante diminution de sa capacité de travail
Il sollicite alors à la fois l'octroi d ' une pension d ' invalidité de la
sécurité sociale et une pension au titre du code des pensions mili-
taires d 'invalidité. Reconnu invalide à 60 p. 100 par la sécurité
sociale, il obtient à compter du 25 juin 1969 une pension dont le mon-
tant de base, fixé par référence à son salaire est de 5 674 francs par
an. En 1973, le ministère des anciens combattants lui alloue à son
tour une pension de 60 p . 100 au taux du soldat . Cette pension
prend effet rétroactivement à compter du 19 janvier 1971 et est
fixée par référence à la valeur, à cette date de l'indice servant de
base aux pensions militaires à 2984,84 francs par an . Dès la
notification de la pension militaire, en application de l ' article
L . 384 du code de la sécurité sociale, la sécurité sociale supprime
la pension qu'elle versait à l ' intéressé et lui réclame les sommes
perçues entre le 19 janvier 1971 et le 28 juin 1973, date de la
notification en cause. Comme dans ce cas, pour un même risque,
la pension de la sécurité sociale est le double de la pension militaire,
l'intéressé doit rembourser, malgré le rappel qui lui est versé
par les anciens combattants 10 747 francs à la sécurité sociale.
Or, compte tenu de son état de santé, l 'intéressé, qui ignorait la
différence des taux entre les pensions et l ' impossibilité de cumuler
les deux pensions, a dépensé les sommes qui lui avaient été allouées
et se trouve dans l'incapacité de rembourser. Il lui demande en
conséquence : 1" comment il peut se faire que l 'indemnité militaire
puisse être indemnisée à un taux inférieur de moitié à l'invalidité
civile de même nature ; 2" pourquoi la victime ne pourrait avoir
le choix dans le maintien du régime qui lui est le plus favorable
si le cumul n 'est pas autorisé ; 3 " s ' il ne serait pas possible d ' insti-
tuer au moins une indemnisation complémentaire différentielle à la
charge de la sécurité sociale, permettant à l 'invalide de bénéficier
de la prestation maximum ; 4" si les personnes se trouvant dans la
situation exposée ci-dessus ne pourraient pas être averties à
l 'avance du risque qu 'elles courent de se voir réclamer un trop-perçu
en cas d ' obtention d'une pension militaire inférieure à la pension
civile ; 5" pourquoi la sécuriti sociale a pu attribuer une pension
dès 1969, alors que le ministre des anciens combattants n 'a pris sa
décision qu'en 1973.

O.R.T.F . (compatibilité des fonctions de directeur de la Sofirad
et de délégué à l'information ; devoir de réserve s' imposant à
ce dernier).

11876 . — 28 juin 1974 . — M. Fillioud demande à M. le Premier
ministre de bien vouloir lui faire connaître : 1" s 'il n 'estime pas
incompatible avec les fonctions de délégué à l ' information les fonc-
tions de directeur de la Sofirad, la prétendue « mise en congé »
de l ' intéressé ne permettant pas d'assurer une distinction suffisante
entre les deux fonctions ; 2" s'il estime qu'il entre dans les attribu-
tions du délégué à l'information de faire connaitre publiquement
sa position quant à la privatisaton d 'une chaine de télévision et
quant au choix de la chaine qui devrait être l 'objet de cette
mesure ; 3° s' il peut lui préciser si le délégué à l'information a
pour mission de faire connaitre à tout propos son opinion per-
sonnelle sur les sujets qui relèvent de la compétence du Gouver-
nement, et du Parlement et, dans la négative, quelles mesures il
compte prendre pour invite_ ce fonctionnaire à s ' en tenir strictement
à la mission qui lui a été impartie dans le respect du devoir de
réserve qui s' impose normalement aux agents des services publics.

Rapatriés (indemnisation réelle et complète ; solutions
aux problèmes des harkis).

11877. — 28 juin 1974 . — M. Bayou demande à M. le Premier
ministre si, conformément aux engagements pris par le Président
de la République pendant sa campagne électorale, le Gouvernement
envisage le vote prochain par le Parlement d ' un projet ou d ' une
proposition de loi permettant une réelle et complète indemnisation
des rapatriés et apportant les solutions sociales et humaines au
douloureux problème des harkis.

Economie et finances (maintien ou réouverture
des recettes buralistes).

11878 . — 28 juin 1974. — A la suite des engagements pris dans
la déclaration de politique générale et récemment renouvelés en
réponse à une question d 'actualité, M. Bayou demande à M. le
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir donner de
toute urgence les instructions nécessaires afin que soit stoppée
la mise en oeuvre du plan de fermeture des recettes buralistes et
afin que soient rouvertes celles qui ont été fermées et dont l ' utilité
n ' est pas contestable .
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Etablissements scolaires (nationalisation des C . E. S . et C .E.G.
dont les dépenses de fonctionnement sont écrasantes(.

11879. — 28 juin 1974 . — M . Massot rappelle à M . le ministre de
l ' éducation que M. Messmer, Premier ministre, avait formellement
promis, dans son discours de Pr',vins, la nationalisation de tous
les C.E.S . et les C .E .G . dont les dépenses de fonctionnement sont
écrasantes pour les budgets -ommunaux, en zone rurale plus parti-
culièrement . Un certain nombre de ces établissements ont été natio-
nalisés au c i. de l'année dernière. Il lui demande si cette
opération est .,sceptible d'être terminée au cours de cette année
et, dans la négative, à quelle date elle le sera.

Examens (charges financières imposées aux familles modestes par
suite de l'organisation centralisée des examens de fin d ' année
scolaire).

11882. -- 28 juin 1974 . — M. Allainmat expose à M. le ministre de
l'éducation que de nombreuses familles dont les ressources sont
modestes, se plaignent des conditions dans lesquelles sont orga-
nisés certains examens de fin d ' année . Il lui signale, par exemple,
que pour subir les épreuves du C . A. P. d'électricien-bobinier, des
jeunes gens de différents établissements de Bretagne ont dû se
rendre pour quarante-huit heures, à trois reprises différentes à
Rennes, sans qu ' il leur soit possible d'être hébergés dans un éta-
blissement scolaire : voyages et séjours ont ainsi coûté des sommes
importantes aux familles et il est vraisemblable qu ' il en a été ainsi
dans toute la France . Il demande en conséquence à M . le ministre
s ' il ne serait pas possible d'organiser le déroulement de ce genre
d 'examens dans des conditions qui réduisent au maximum les charges
ainsi imposées aux familles.

Pharmaciens des hôpitaux (octroi à taus les pharmaciens à temps
plein et à temps partiel de l'indemnité de responsabilité et de
gestion,.

11883 . — 28 juin 1974 . — M. Delong appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé sur l 'indemnité de responsabilité et de gestion
allouée ana pharmaciens des hôpitaux et lui expose les faits sui-
vants : à la suite du décret portant statut des pharmaciens résidents
du 20 avril 1972, la circulaire n" 01451 du 27 mars 1973 a fixé les
modalités d'application d ' une indemnité de responsabilité et de
gestion pour les pharmaciens des hôpitaux . Cependant, de façon
assez paradoxale, cette indemnité est réservée aux pharmaciens
exerçant à temps plein . Certes, cette mesure était destinée à amé-
liorer la situation matérielle de ces praticiens dont le statut relève
du Livre 9 du code de la santé, et qui exercent donc leur profes-
sion dans le cadre de la fonction publique . Cette amélioration ne
saurait, en aucun cas, ètre contestée . Cette indemnité est accordée
en grandes lignes, poer la manipulation de produits toxiques ou :a
préparation de médicaments dans l'officine hospitalière, et elle
s ' apparente donc aux différents honoraires de manipulation ou
d 'indemnité toxique réservés aux pharmaciens d'officine . L 'anomalie
en la circonstance, consiste dans le fait que ce sont seuls les
pharmaciens résidents, c ' est-à-dire exerçant à temps plein, qui en
sont les bénéficiaires . Or, il existe dans 500 hôpitaux français, des
pharmaciens qui exercent à temps partiel, tout aussi responsables
que leurs confrères résidents, et dont les actes pharmaceutiques
comportent les mêmes risques, sinon plus, puisqu 'ils ne sont pas
toujours présents dans leur établissement, et paradoxalement aussi,
leur responsabilité n'étant reconnue par aucun honoraire ou indem-
nité . Il semble qu ' il y a une anomalie due essentiellement au fait
que l 'institution de ce système est apparue à l 'occasion d'un texte
concernant uniquement les pharmaciens résidents . L'équité voudrait
que, sous une forme ou sous une autre, le système soit étendu à
tous les pharmaciens exerçant dans les hôpitaux publics, quel que
soit leur régime de carrière, temps plein ou temps partiel . Une
autre anomalie réside dans le fait que le directeur d ' établissement,
plutôt que de chercher à recruter des pharmaciens exerçant à plein
temps aurait avantage, sur le plan matériel, à recruter des pharma-
ciens exerçant à temps partiel, car pour un métre volume de mani-
pulations, ils seraient proportionnellement moins rémunérés . En
conséquence il lui demande quelles mesures compte prendre son
ministère pour remédier à ces anomalies.

Associations (sociétés d'utilité publique
dont les statuts prévoient la défense de la amoralité publique).

11884. — 28 juin 1974. — M. Pierre Bas demande à M . le ministre
de la justice quelles sont les sociétés reconnues d 'utilité publique
et dont les statuts prévoient la défense de la moralité publique qui
ont été agréées par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice,
et du ministre de l 'intérieur.

Crimes et délits foutrages aux bonnes moeurs par la roie de la presse
et du livre : organismes professionnels compétents).

11885 . — 28 juin 1974. — M. Pierre Bas demande à M. le ministre
de la justice quels sont les organismes professionnels compétents
auxquels les décisions judiciaires en matière d 'outrages aux bonnes
moeuprs commis par la voie de la presse et du livre sont notifiées
en vertu de la loi du 23 décembre 1958.

Crimes et délits
(complots contre l'autorité de l ' Etat : poursuites engagées).

11886. — 28 juin 1974 . — M . Pierre Bas demande à M . le ministre
de la justice combien de poursuites ont été engagées en application
de l 'article 89 du code pénal tel qu 'il a été rédigé par l ' ordonnance
n" 58-1298 du 23 décembre 1958.

Hospices (prestations pharmaceutiques des assurés y séjournant:
remboursement direct a l 'établissement).

11887. — 28 juin 1974 . — M. Delong appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur les conditions de remboursement par les
caisses d'assurance maladie des prestations pharmaceutiques aux
ayants droit de ces caisses séjournant dans les hospices . Actuel-
iement, le articles L. 288 du code de la sécurité sociale et 85 du
règlement de l 'administration publique précisent que le règlement
de tous frais de maladie ne peut être opéré en faveur de l'assuré
nu d'un tiers délégué par ce dernier qu'autant que les frais corres-
pondant ont été effectivement avancés par l ' assuré . Compte tenu de
ces dispositions, le paiement des prestations à une autre prsonne que
l 'assuré ne peut intervenir qu ' exceptionnellement dans la mesure
où l'assuré est dans l'incapacité physique de se déplacer et les
services n'effectuent plus aucun m'glement à vue depuis le 1•' fé-
vrier 1972 . Or, pour les assurés srciaux séjournant en hospice, les
dépenses pharmaceutiques sont incorporées dans le prix de journée
et les remboursements doivent figurer en recettes . De ce fait, les
frais pharmaceutiques sont réglés par l'établissement et non par
le pensionnaire. En conséquence, et pour éviter tout un processus
quelque peu artificiel du type interception des mandats, encaissement
par la poste puis reversement au receveur de l'établissement, il
serait souhaitable que les remboursements parviennent directement
au receveur comptable de l'établissement . Ce procédé, le plus simple,
éviterait beaucoup de perte de temps et d' artifices nécessités par
une réglementation inadaptée . Il lui demande ce qu ' il compte faire
pour simplifier ce processus coûteux comme il est suggéré précé-
demment .

Caisses d ' épargne )relérement à 35000 francs
du plafond du livret A).

11890. — 28 juin 1974. — M . Pierre Weber demande à M. le
ministre de l ' économie et des finances si dans le cadre des mesures
anti-inflationnistes et en considération du rôle joué par l ' épargne
dans l ' équipement des collectivités, il n 'estimerait pas opportun de
relever à 35 000 francs le plafond du livret A des caisses d ' épargne.

Police (personnel : gestion des risques accidents du travail
par les sociétés mutualistes).

11893 . — 28 juin 1974. — M . Hausherr expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que les personnels de la police
nationale ont demandé à plusieurs reprises que la gestion des
accidents du travail et de leurs séquelles soit confiée aux sociétés
mutualistes de la police nationale qui dirigent les centres de
sécurité sociale auxquels sont obligatoirement affiliés les personnels
et qui sont en mesure par leurs personnels, leurs moyens, leurs
archives et leurs connaissances d'assumer une gestion rationnelle
pour le plus grand profit des accidentés. Les sociétés mutualistes
concernées ont exprimé depuis bien longtemps la même demande,
estimant que le transiert de la gestion des dossiers d ' accidents du
travail aux sociétés mutualistes présentait à bien des égards des
avantages pour l 'administration . Elles soulignent les bons résultats
que donne l ' accord intervenu entre le S . G . A . P . de Paris et la
section A . P . P. de la mutuelle générale de la police française, qui
permet à la M . G. P. F . de gérer depuis 1954, à la satisfaction
générale, la branche des accidents et séquelles d ' accidents du
travail selon les modalités techniques, administratives et financières



4008

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

3 Août 1974

qui ont été définies. Il lui demande s 'il est exact qu'il a refusé de
donner son accord à une proposition de M . le ministre de l'intérieur
tendant à la dévolution de la gestion des accidents du travail et de
leurs séquelles aux sociétés mutualistes de la police nationale et,
dans l'affirmative, quelles instructions il envisage de donner afin
que la prise en charge des accidents du travail subis par les fonction-
naires de la police nationale se fasse de telle sorte que les
intéressés soient dispensés de toute avance d ' argent, aussi bien
dans leur résidence qu'à l'occasion de leurs déplacements, pour
effectuer les missions de police qui leur sont ordonnées.

Caisses d'épargne
(instauration d 'un crédit d' impôt au profit des épargnants).

11897. — 28 juin 1974. — M . Pierre Weber souligne à l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances que l ' épargne consti-
tue un des moyens de lutte contre l'inflation ; il lui précise que
si les dépôts dans les caisses d ' épargne sont d'un faible rapport
financier pour les déposants en raison tant de la modicité du taux
de l 'intérêt servi que de l'érosion constante de la monnaie, par
contre il présente l ' appréciable avantage pour les collectivités
publiques de financer pour une bonne partie les équipements qu ' elles
réalisent. C ' est pourquoi il lui demande s'il n'estime pas qu'il
serait souhaitable que ces épargnants puissent bénéficier, sur le
niveau moyen annuel de leurs- dépôts, d ' un crédit d'impôt corres-
pondant au pourcentage d' érosion des fonds placés au cours de
l ' année précédente.

Caisses d'épargne (mesures fiscales spéciales en foreur
des épargnants).

11898 . — 28 juin 1974 . — M. Pierre Weber attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur l 'importance consi-
dérable que représentent les dépôts dans les caisses d 'épargne, tant
en ce qui concerne la lutte contre l'inflation que le financement des
équipements d ' intérêt public . Il lui précise que les sommes ainsi
épargnées sont utilisées en grande partie pour la création et la
modernisation de réalisations collectives, les emprunts ainsi consentis
entraînant pour le règlement de leurs annuités une augmentation
des centimes additionnels . Il lui demande s'il n 'estime pas que cette
catégorie de contribuables que constituent les déposants ne devrait
pas bénéficier de mesures fiscales spéciales afin de n' avoir pas à
supporter des augmentations d ' impôts résultant de réalisations qu 'ils
ont en grande partie financées.

Enseignants (détachés à l'étranger : versements
pour pension de retraite).

11899 . — 28 juin 1974 . — M. Maurice Andrieux attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur certains problèmes graves posés
à propos des versements pour pensions de retraite effectués par les
enseignants en position de détachement à l 'étranger . En effet,
pendant la période de détachement les versements pour constitution
de pension de retraite ne peuvent être précomptés par les services
payeurs . Il appartient au service des pensions du ministère de l 'édu-
cation — bureau des détachés, DAGAS 11 — de faire connaitre régu-
lièrement (tous les six mais) aux intéressés le montant qu'ils ont à
verser et de leur faire parvenir un ordre de versement par l'inter-
médiaire de lettres de rappel . Depuis octobre 1972 cette procédure
n 'est plus guère appliquée . Les personnels détachés seront contraints
d 'effectuer, en une seuls fois, les versements de plusieurs années,
lorsque vos services . adresseront à nouveau des ordres de versement.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour porter
rapidement remède à cette carence de gestion, afin que les person-
nels concernés puissent régulariser leur situation au plus vite,
notamment avec leur s'eta,,t en France et que en règle générale les
versements soient effectués rég'tlièrement.

Conservation des hypothèques ' durée de validité des extraits
cadastraux déposés pour les formalités de publicité foncière).

119011 . — 28 juin 1974 . — M. Giovannini expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu 'en l 'état actuel de la réglementation
foncière, les officiers ministériels : notaires, avocats, greffiers, effec-
tuant une formalité de publicité foncière, sont tenus de joindre aux
actes dont ils effectuent le dépôt entre les mains de MM . les conser-
vateurs des hypothèques, des extraits cadastraux ayant moins de
trois mois de date. Cette pratique, excellente en elle-même pour

éviter toute erreur de mutation survenue dans un laps de temps
trop long se concevrait si les services du cadastre effectuaient avec
célérité les mutations immobilières, mais chacun sait que celles-ci
ne sont jamais effectuées avant un an et parfois deux ou trois
années. Dans ces conditions, il parait paradoxal d 'exiger des officiers
ministériels une extrême diligence alors que l 'administration du
cadastre fournit la preuve d'une telle lenteur, il lui demande donc
s 'il peut porter à six mois, au moins, la validité des extraits cadas-
traux, facilitant ainsi l 'accomplissement des formalités hypothécaires.

Mutuelle nationale des étudiants de France
tdégradation de sa situation financière).

'11902. — 8 juin 1974. — M. Millet attire l ' attention de M. le minis-
tre du travail sur la grave crise que connait actuellement la mutuelle
nationale des étudiants de France du fait de la dégradation de sa
situation financière. Les moyens financiers d' assurer la gestion de
la sécurité sociale des étudiants lui sont refusés . Les remises de
gestion qui lui sont versées demeurent à un taux inférieur au coût
réel . Les oeuvres sociales ne bénéficient d'aucune subvention. Les
investissements nouveaux résultant de l'instauration du profil
médical sont à la charge exclusive de la M. N. E . F. Ainsi le Gou-
vernement porte l 'essentiel des responsabilités de cette situation
en poursuivant une politique qui remet en cause les acquis des
étudiants en matière de sécurité sociale. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour sauvegarder l'ave-
nir de la M. N . E. F., notamment en ce qui concerne le relèvement
du taux des remises de gestion, le déblocage d ' une subvention d'équi-
pement et d ' un prêt à long terme qui permettraient de rétablir
l ' équilibre financier de la mutuelle.

Industrie automobile (situation de l'emploi à l ' usine Citroën de Paris).

11903 . — 28 juin 1974. — M. Fiszbin attire l ' attention de M. le
ministre de l 'éconumie et des finances sur la situation de l 'emploi
de l ' usine Citroën de Paris. Depuis le mois de février, sous le
prétexte de la situation de crise de l 'énergie pétrolière, on a
imposé aux travailleurs de l ' usine deux jours de chômage par
mois . Il est à noter que, dans le mémé temps, la production ne
diminue pas, au contraire . Depuis on assiste également à un grand
nombre de «départs», de licenciements, et de nombreux contrats
ne sont pas renouvelés . Les travailleurs de la plus grande usine
parisienne sont à juste titre inquiets de cette situation . Des bruits
circulent dans la maison selon lesquels un licenciement plus impor-
tant serait envisagé . Ainsi il lui demande : 1' s'il peut intervenir
auprès de la direction des usines, quai de Javel, pour que des
précisions soient apportées sur la situation de l'emploi ; 2 " si la
garantie de l'emploi et des ressources sera bien assurée aux tra-
vailleurs de l 'usine ; 3" s 'il peut préciser qu 'aucune décision de
licenciement ne sera prise sans que le comité d 'entreprise n'ait
donné son accord.

Industrie automobile (situation de l'emploi à l 'usine Citroën de Paris).

11904. — 28 juin 1974 . — M. Fiszbin attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation de l 'emploi de l ' usine Citroën
de Paris. Depuis le mois de février, sous le prétexte de la situation
de crise de l 'énergie pétrolière, on a imposé aux travailleurs de
l ' usine deux jours de chômage par mois . Il est noter que, dans le
même temps, la production ne diminue pas, au contraire . Depuis,
on assiste également à un grand nombre de «départs», de licen-
ciements, et de nombreux contrats ne sont pas renouvelés . Les tra-
vailleurs de la plus grande usine parisienne sont à juste titre
inquiets de cette situation . Des bruits circulent dans la maison selon
Desquels un licenciement plus important serait envisagé . Ainsi il
lui demande : 1 ' s 'il peut intervenir auprès de la direction des
usines, quai de Javel, pour que des précisions soient apportées
sur la situation de l 'emploi ; 2" si la garantie de l 'emploi et des
ressources sera bien assurée aux travailleurs de l'usine ; 3' s ' il peut
préciser qu'aucune décision de licenciement ne sera prise sans
que le comité d ' entreprise n 'ait donné son accord.

C.N .R .S. (mise en cause de l 'exstence du centre
de documentation des sciences exactes et naturelles).

11912. — 28 juin 1974 . — M . Villa expose à M . le secrétaire d ' Etat
aux universités la situation du centre de documentation des sciences
exactes et naturelles du C.N .R .S . Celui-ci, qui n 'a reçu depuis
le VI' Plan qu ' une infime partie des crédits prévus dans les
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travaux des groupes G . I . 2 et G. R. 5 de préparation du Plan,
se voit progressivement dessaisi de secteurs d'activité au profit
d'organismes tels que Eidoc, organisme lié au secteur privé subven-
tionné par l' Etat et en particulier par le bureau national de
l'information scientifique et technique . U lui demande si cette
orientation des pouvoirs publics ne met pas en cause l 'existence
même du centre de documentation, son caractère de centre
exhaustif, pluridisciplinaire et sa vocation de recherche en matière
documentaire.

Bureaux ae postes (recrudescence des agressions à main année).

11914 . — 28 juin 1974 . — M. Marchais attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation
engendrée par la recrudescence des agressions à main armée dans
les bureaux de postes. Dans le département du Val-de-Marne, leur
nombre s' est accru dans une proportion de 500 p . 100 en deux ans.
On en dénombre quatre en deux mois dans le seul bureau de
poste d'Arcueil . En conséquence, les conditions de travail des
agents des postes et télécommunications s'aggravent . Ces agents sont
contraints d ' assurer leurs fonctions dans un état continu de tension
nerveuse, dans un climat permanent d'insécurité . Leurs vives
inquiétudes sont partagées par les habitants se rendant dans
les bureaux de postes. Il lui demande quelles mesures d'urgence
il compte prendre afin que soit garantie la sécurité du personnel
et des usagers et assurée la protection des fonds publics en dépôt
dans les bureaux de postes.

Ouvriers des parcs et ateliers (base de calcul des indemnités jour-
nalières en cas d ' accident du travail ou maladie de longue
durée).

11918. -- 29 juin 1974. — M. Berger appelle l 'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les dispositions du décret
n° 72-154 du 24 février 1972 relatif aux congés en cas de maladie,
de maternité et d ' accidents du travail dont peuvent bénéficier cer-
tains personnels ouvriers de l' Etat mensualisés. Il lui fait observer
que l'article 7 du décret précité stipule que le salaire dont il doit
être tenu compte est déterminé à partir du forfait mensuel de
rémunération . La stricte application de cet article conduit à prendre
en compte un salaire amputé des primes et des heures supplémen-
taires . C'est ainsi que de nombreux personnels concernés par ce
décret, subissent un préjudice certain et notamment les ouvriers
des parcs et ateliers de l 'équipement dont en fin de carrière, le quart
du salaire est constitue par les primes d'ancienneté et de rendement.
Les retenues au titre de la sécurité sociale et de la retraite étant
quant à elles, prélevées sur la totalité de la rétribution, il apparait
normal que le salaire servi en cas de maladie ou d 'accident du
travail soit calculé sur la même base . Il lui demande de prendre les
dispositions nécessaires afin que les catégories de personnels concer-
nés ne supportent pas lors de l ' arrêt de travail imposé par leur
inaptitude physique, une diminution sensible de leur salaire.

Assurances-vieillesse (prise en compte des annuités
acquises jusqu'en 1940 par un ancien officier marinier.

11919. — 29 juin 1974. — M . Albert Bignon expose à M. le ministre
du travail qu 'un ancien officier marinier a quitté la marine natio-
nale en 1940, après avoir accompli treize années et demie de service.
Lors de sa radiation des cadres de la marine nationale, il se vit
attribuer un pé' ule correspondant aux années de service accomplies.
Actuellement âgé de soixante-cinq ans, le régime général de sécu-
rité sociale, pour le décompte de sa retraite correspondant à l ' acti-
vité civile qu'il a exercée comme salarié après son départ de la
marine, refuse de lui reconnaitre les treize années et demie de
service qu ' il a passées au service de celle-ci . Il lui demande s' il est
normal que les services effectués dans l 'aéronavale par cet assuré
social ne soient pas pris en compte pour la détermination de sa
retraite de sécurité sociale.

Gardiens d ' immeubles (réglementation des garanties
en matière de conditions de travail et de salaire).

11920. — 29 juin 1974 . — M . Dhinnin rappelle à M . le ministre du
travail qu'en matière de conditions de travail et de salaire il n 'existe
pas de dispositions législatives ou réglementaires applicables aux
concierges d'immeubles à usage d 'habitation . Cependant, des conven-
tions collectives les concernant ont été conclues dans un certain
nombre de départements, Alpes-Maritimes (arrêté d ' extension du
10 février 19711, Isère (arrêté d 'extension du 30 mars 1956,, Lyon et
communes suburbaines (arrêté d 'extension du 28 septembre 1967),
région parisienne (arrêté d' extension du 26 mars 11681, Haut-Rhin
(arrêté d'extension du 18 décembre 19731, enfin Sarthe (arrêté d 'ex-

tension du 9 novembre 1973r. Par contre, aucune disposition analogue
n'existe en ce qui concerne la région Nord . Cette lacune est extrê-
mement regrettable car les concierges d'immeubles n'ont aucune
garantie en ce qui concerne leurs rapports avec les propriétaires.
Il lui demande, compte tenu du très petit nombre de conventions
collectives déjà étendues, quelles dispositions il envisage de prendre
soit pour les multiplier, soit pour élaborer un statut de concierges
d'immeubles résultant de dispositions législatives ou réglementaires.

K. L . M . (exclusion des mesures d 'encadrement du crédit
des prêts complémentaires aux prêts principaux H.L .M. et C.F .F.).

11922 — 29 juin 1974 . — M. Gissinger s'étonne auprès de M . le
ministre de l'économie et des finances de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n' 8399 qui a été publiée au Journal
officiel des débats de l 'Assemblée nationale du 16 février 1974
et a fait l'objet de rappels- Comme cette question date de plus
de quatre mois et qu'il tient a connaitre sa position à l 'égard du
problème exposé, il lui renouvelle les termes de cette question
en lui demandant une réponse rapide . Il lui expose qu'une société
coopérative d'habitations à loyer modéré de location-attribution du
départrment du Haut-Rhin déploie depuis plusieurs années de ires
gros efforts pour mettre l'accession à la propriété familiale à la
portée du plus grand nomore de salariés dans son rayon d 'action.
Elle a actuellement en prévision et en cours une vingtaine de
chantiers totalisant environ 700 logements, notamment en maisons
unifamiliales . Pour la réalisation de ces projets elle a jusqu'à
présent obtenu à la fois les prêts principaux H . L .M. et C.F.F.)
et les prêts complémentaires (auprès des établissements de crédit
du département) pour parfaire les financements dans des conditions
qui sont devenues cependant plus lourdes en raison de l ' augmen-
tation des taux débiteurs . Au renchérissement de l 'accession à la
propriété qui en résulte vient s'ajouter actuellement l'encadrement
du crédit qui empêche les préteurs complémentaires de débloquer
les préts accordés aux accédants à la propriété et provoque des
difficultés de trésorerie pour cette société coopérative d 'H .L.M.
Cette situation est inquiétante non seulement pour cet organisme
mais encore pour le logement social dans son ensemble . Il lui
demande s'il peut rendre plus sélectives les mesures d 'encadrement
du crédit en prévoyant que celui-ci ne s'applique pas lorsqu ' il s' agit
de prêts complémentaires à des prêts principaux H .L .M . et C .F .F.
Une telle mesure apparait indispensable afin que ne soient pas
compromises les constructions à caractère social.

Assurance-décès (adaptation des conditions générales d'ouverture
du droit aux prestations(.

11923 . — 29 juin 1974 . — M . Flornoy appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur l'utilité manifeste d 'adapter à des cas particu-
liers les conditions générales d ' ouverture du droit aux prestations de
('assurance-oécés . Il lui expose à ce propos la situation des parents
d ' un jeune homme décédé au cours de son service militaire et
auxquels l ' assurance-décès a été refusée du fait que l'assuré ne
justifiait pas du nombre minimum d ' heures de travail salarié.
L'intéressé, appelé pour effectuer ses obligations du service actif
à compter du 1 d décembre 1973, avait en effet occupé un emploi
à temps plein jusqu ' au mois d' août précédant son incorporation
et avait travaillé en intérim jusqu'à fin octobre . Il ne s'était pas
fait inscrire comme demandeur d 'emploi du fait de son appel très
proche sous les drapeaux . Il lui demande si, en raison de la position
particulière dans laquelle s ' est trouvé ce jeune homme dans les
mois précédant son incorporation, la décision de refus prise en
matière d 'assurance-décès à l ' égard de ses parents ne peut être
reconsidérée et si des mesures d ' assouplissement ne peuvent être
envisagées sur un plan général dans des situations similaires.

Travailleurs frontaliers (élaboration d ' un statut;
ratification de la convention franco-suisse d'assurance-invalidité).

11925 . — 29 juin 1974 . — M. Gissinger appelle l ' attention de
M . le ministre du travail sur la nécessité d' élaborer un statut des
travailleurs frontaliers. 11 lui demande s'il n 'estime pas en effet
souhaitable qu ' un certain nombre de dispositions à prendre en
faveur des intéressés soient réunies pour créer un véritable statut
lequel pourrait comprendre : la création d ' un office national de la
main-d 'oeuvre frontalière ; la création d ' un régime spécial d'affiliation
à la sécurité sociale et, dans les cas où l'harmonisation des régimes
maladie n ' a pas été réalisée, l'harmonisation des prestations des
caisses de retraites principales et complémentaires . Il apparaitrait
également souhaitable que le bénéfice de la formation permanente
soit étendue aux travailleur s salariés selon des modalités à définir.
Enfin, il lui demande que la convention franco-suisse d ' assurance-
invalidité puisse être signée et ratifiée afin d'entrer en application
pour la fin de cette année.
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Mineurs de fond
(publication de la décision de revalorisation des retraites .)

11926 . — 29 juin 1974. — M. Gissinger appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la non-publication de la décision
d'augmentation des retraites des mineurs . Il est, en effet, prévu
une majoration de 10,80 p. 100 de ces retraites à titre de rattrapage,
celui-ci étant destiné à tenir compte du retard pris au cours des
dernières années par rapport aux revalorisations interv enues en
faveur des assurés du régime général de sécurité sociale . II lui
demande quand interviendra la décis i on de revalorisation et sou-
haite que cette décision soit prise rapidement:

Sapeurs-pompiers (indexation de l'allocation de vétérance
sur le taux des vacations horaires,.

11929 . — 29 juin 1974 . — M. André Beauguitte expie,- à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, que la modic ,-.é dé l'allocation
de vétérance accordée aux sapeurs-pompiers retraités ne correspond
plus au taux de la vie actuelle. En conséquence, il lui demande
l'indexation de l 'allocation de vétérance sur le taux des vacations
horaires allouées aux sapeurs-pompiers volontaires, ce qui per-
mettrait : dans un premier temps, d'augmenter de façon substan-
tielle la quote-part départementale de cette allocation qui passerait
par exemple, pour les centres de secours, de 150 francs à 250 francs
par an ; d ' obtenir ensuite un rajustement qui se ferait automatique-
ment tous les ans, puisque chaque année le taux des vacations
horaires, fixé par arrêté interministériel, augmente d'environ
12 p . 100 à 15 p . 100.

Successions (simplification des modalités de délivrance
des certificats d 'hérédité par les mairies).

11930. — 29 juin 1974. — M. Muller attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la procédure de déli-
vrance des certificats d'hérédité . Aux termes des instructions
ministérielles en vigueur, il appartient au maire de certifier
la qualité d'héritier de membres de la famille d'une personne
décédée sans laisser de testament, afin de permettre à ceux-ci
de percevoir certaines créances de l 'Etat ou de collectivités publi-
ques. Dans la majorité des cas l'un des héritiers touche les
sommes dues (retraite, prestations de sécurité sociale, etc .) en se
portant fort pour les autres. Le maire doit établir le certificat
d 'hérédité en s 'entourant des précautions nécessaires pour déter-
miner les héritiers : les vérifications auxquelles les services muni-
cipaux doivent procéder constituent une sujétion importante, surtout
dans les grandes villes, sans toujours apporter les garanties d 'authen-
ticité nécessaires. Les litiges nés à l ' occasion de l ' établissement de
ces certificats semblent toutefois être en nombre minime. Dans
ces conditions et clans un but de simplification administrative, il
suggère de remplacer le certificat d 'hérédité par une attestation
sur l 'honneur signée par l 'héritier porte-fort à l ' aide d 'un formu-
laire adéquat dont disposeraient toutes les administrations ou ser-
vices parapublics intéressés . Ceux-ci pourraient toujours, en cas
de doute, exiger des pièces justificatives : l'immense majorité
est, en effet, le plus souvent, le conjoint survivant ou le descendant
au foyer duquel vivait la personne décédée. il lui demande quelle
suite il entend réserver à la présente suggestion qui aurait le
double avantage d 'alléger le travail des mairies et de simplifier
les démarches des citoyens à l 'occasion de circonstances particu-
lièrement pénibles.

Alsace-Lorraine (bénéfice de la campagne double
au profit des enrôlés de force dans la gendarmerie allemande).

11931 . — 29 juin 1974. — M . Zeller demande à M. le secrétaire
d' Etat aux anciens combattants si en vue d 'éliminer des injustices
notoires, il n ' a pas l ' intention de permettre aux Alsaciens incor-
porés de force dans la gendarmerie allemande, et qui ont été
au front dans les mêmes conditions que les incorporés directement
affectés à la Wehrmacht, de bénéficier de la campagne double
au mime titre que ces derniers.

Enseignement technique et professionnel (augmentation des sec-
tions T4 du second degré menant aux carrières sanitaires et
sociales).

11942. — 29 juin 1974 . — M. Qutard attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la circulaire aux recteurs en date du
10 avril 1974, par laquelle a été écarté tout développement des

sections T4 du second degré menant aux carrières sanitaires et
sociales. L'application de telles décisions en Dordogne aboutit à
limiter à 35 le nombre d ' élèves dans l'unique classe de ce type
existant au lycée A.-Claveille de Périgueux. Cette situation est
d'autant plus regrettable que le manque d 'infirmières, notamment,
est très vivement ressenti dans le département . Le conseil général,
au cours de sa dernière session d 'automne, s'est ému de ces diffi-
cultés . Par ailleurs, les conseils d' orientation, sur la base de critères
sérieux ont retenu quatre-vingt-quinze candidats pour les trente-
cinq places disponibles . 1l s'est donc créé un état de fait préju-
diciable, à la fois aux jeunes gens et jeunes filles intéressés par
ces carrières et obligés de recourir à des formations privées, aux
familles et à l'amélioration des services de santé. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour résoudre
ce grave problème .

Inspection du travail
(insuffisance des effectifs dans le Pas-de-Calaie).

11943. — 29 juin 1974. — M . Legrand rappelle à M. le ministre
du travail qu'a une question du 13 novembre 1973 sur les difficultés
rencontrées par les services du travail du département du Pas-de-
Calais, il lui fut répondu le 16 février 1974 qu ' une amélioration
interviendrait en cours d'année 1974. Or, à ce jour, les problèmes
signalés n ' ont reçu aucune solution. Le poste d'inspecteur de Bou-
logne-sur-Mer n ' est toujours pas occupé : Aucune indication n' a été
donnée pour créer une 6' section d 'inspection à Saint-Orner, ce qui
suppose de prévoir d ' urgence un inspecteur, deux contrôleurs et
deux employés de bureau. La nomination d ' un médecin inspecteur
du travail dans ce département de 1500000 habitants est indispen-
sable. Autres conséquences des dificultés du service du travail : il
existe plusieurs mois de retard dans le service d 'aide publique, du
reclassement des travailleurs handicapés, etc. En conséquence, il
lui demande s'il ne juge pas nécessaire de faire examiner sur place
les problèmes qui se posent dans ce département et prendre rapi-
dement les mesures qui s'imposent pour que les services du travail
puissent travailler normalement.

T. O . M. (Nourelle-Calédonie : convention fiscale
avec la société Le Nickel destinée à éviter la double imposition).

11945 . — 29 juin 1974 . — M. Pidjot attire l ' attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur un projet de conven-
tion fiscale à passer entre le territoire de la Nouvelle-Calédonie et
dépendances, le ministère de l 'économie et des finances et la société
Le Nickel, destinée à éviter la double imposition et à favoriser
le développement de l 'industrie du nickel en Nouvelle-Calédonie.
L'asseml ;lée territoriale s 'engage, par cette convention à ne pas
augmenter ou créer d 'impôts et il est prévu notamment que
• lorsque le montant des taxes acquittées par la société Le Nickel
en Nouvelle-Calédonie sera inférieur au montant de l ' impôt sur
les bénéfices industriels et commerciaux, que la société Le Nickel
devrait acquitter en France métropolitaine, la société Le Nickel
paiera au Trésor français la différence . Lorsque le montant sera
supérieur, le Trésor français paiera au territoire la différence, à
charge pour le territoire de rembourser à la société Le Nickel les
sommes correspondantes acquittées par elle s . Il lui demande de
bien vouloir préciser quelle suite il entend donner à cette propo-
sition de convention fiscale et d 'indiquer la procédure suivant
laquelle elle peut être mise en vigueur.

Polynésie française
(extension des eaux territoriales dans cette région).

11946 . — 29 juin 1974. — M Sanford rappelle à M. le ministre des
affaires étrangères qu'à plusieurs reprises, l 'assemblée territo-
riale de la Polynésie française a saisi le Gouvernement du problème
de l'extension des eaux territoriales dans cette région . Elle a
demandé la création d 'une mer intérieure de la Polynésie fran-
çaise englobant les cinq subdivisions des îles du Vent, des îles sous
le Vent, des Tuamotus Gambier, des Marquises et des Australes.
Elle a souhaité en outre que la limite des eaux territoriales soit
étendue à une zone de 250 miles marins à partir des îles les plus
extrêmes de cette mer intérieure . La réalisation de ces demandes
permettrait de réserver aux habitants de la Polynésie la riche zone
de pêche qui leur est naturellement destinée et que sont seuls à
exploiter à l 'heure actuelle les pécheurs professionnels japonais,
formosans ou coréens au service des sociétés internationales le plus
souvent américaines qui dominent le marché mendiai du poisson.
En plus de la préservation de ressources alimentaires très précieuses,
cette extension permettrait aux autorités françaises et territoriales
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de négocier des accords avec lesdites compagnies en vue de favori-
ser l 'emploi de la main-d ' oeuvre et les entreprises locales. H lui
demande si le Gouvernement n 'a pas l'intention de prendre toutes
décisions utiles pour faire aboutir ces demandes à l'occasion de
la conférence mondiale qui s'est ouverte à Caracas et qui doit
traiter du problème de l 'extension des eaux territoriales, et si,
lorsque les problèmes touchant la Polynésie française seront abor-
dés, à la conférence il ne serait pas possible de prévoir la pré-
sence d 'un représentant élu du territoire.

Polynésie française
(extension des eaux territoriales dans cette région).

11947 . — 29 juin 1974. — M. Sanford rappelle à M. le secrétaire
d ' Etat aux départements et territoires d'outre-mer qu 'à plusieurs
reprises, l'assemblée territoriale de la Polynésie française a saisi
le Gouvernement du problème de l' extension des eaux terri-
toriales dans cette région . Elle a demandé la création d'une mer
intérieure de la Polynésie française englobant les cinq subdivisions
des îles du Vent, des îles sous le Vent, des Tuamotus Gambier, des
Marquises et des Australes . Elle a souhaité en outre que la limite
des eaux territoriales soit étendue à une zone de M0 miles marins
à partir des îles les plus extrêmes de cette mer intérieure. La
réalisation de ces demandes permettrait de réserver aux habitants
de la Polynésie la riche zone de pèche qui leur est naturellement
destinée et que sont seuls à exploiter à l'heure actuelle les pécheurs
professionnels, japonais, formosans ou coréens au ser vice de
sociétés internationales, le plus souvent américaines, qui dominent
le marché mondial du poisson. En plus de la préservation de
ressources alimentaires très précieuses, cette extension permet-
trait aux autorités françaises et territoriales de négocies-
des accords avec lesdites compagnies en vue de favoriser
l'emploi de la main-d'oeuvre et les entreprises locales . Il lui demande
si le Gouvernement n'a pas l 'intention de prendre toutes décisions
utiles pour faire aboutir ces demandes à l'occasion de la conférence
mondiale qui s'est ouverte à Caracas et qui doit traiter du pro-
blème de l'extension des eaux territoriales, et si, lorsque les pro-
blèmes touchant la Polynésie française seront abordés à la confé-
rence, il ne serait pas possible de prévoir la présence d 'un repré-
sentant élu du territoire.

Nouvelle-Calédonie (avis de l'Assemblée territoriale sur la nomi-
nation du représentant du Gouvernement d l'institut d ' émis.
sien).

11948. — 29 juin 1974 . — M . Pidjot rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer qu'en vertu
d'une loi de 1958 la nomination de représentant de la Nouvelle-
Calédonie à l' institut d 'émission dont dépend ce territoire fait
partie des attributions de -l ' assemblée territoriale . Or, ces dispo-
sitions n' ont pas été respectées. II lui demande s 'il n ' envisage pas,
ainsi que la loi en fait obligation, de consulter l ' Assemblée terri-
toriale de Nouvelle-Calédonie avant de nocnmer son eprésentant
à l 'institut d'émission, conformément aux dispositions de la loi
cadre et aux promesses faites par les précédents ministres des
territoires d ' outre-mer.

Nouvelles-Hébrides (élection d 'une assemblée
législative au suffrage universel).

11951 . — 29 juin 1974. — M . Pidjot attire l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur les revendications des méla-
nésiens des Nouvelles-Hébrides devant la commission de décolo-
nisation de l ' O .N .U. Le désir de ces mélanésiens est d ' obtenir
la possibilité d' élire une assemblée législative au suffrage univer-
ser avec collège unique. Cette indépendance que les mélanésiens
revendiquent à l'O .N .U ., l'Angleterre serait prête à la leur
accorder. Il lui demande quelle position la France entend prendre
à l' égard de ces revendications, étant donné que si les mélanésiens
obtiennent satisfaction en ce qui concerne l'élection d ' une assemblée
législative au suffrage universel, les Nouvelles-Hébrides pourraient
ensuite faire partie de la coopération française afin de lévelopper
leur civilisation.

Nouvelles-Hébrides (élection d 'une assemblée législative
aa suffrage universel).

11952 . — 29 juin 1974. — M. Pidjot attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer sur
les revendications des Mélanésiens des Nouvelles-Hébrides devant

la commission de décolonisation de l ' O. N. U . Le désir de ces Méla-
nésiens est d'obtenir la possibilité d'élire une assemblée législative
au suffrage universel avec collège unique. Cette indépendance
que les Mélanésiens revendiquent à l 'O. N. U., l 'Angleterre serait
prête à la leur accorder. Il lui demande quelle position la France
entend prendre à l 'égard de ces revendications, étant donné que,
si les Mélanésiens obtiennent satisfaction en ce qui concerne
l'élection d 'une assemblée législative au suffrage universel, les
Nouvelles-Hébrides pourraient ensuite faire partie de la coopéra-
tion française afin de développer leur civilisation.

Nouvelle-Calédonie (garantie de maintien dans leur poste
pour les enseignants résidents).

11953 . — 29 juin 1974. — M. Pidjot rappelle à M. le ministre
de l'éducation qu'à la suite d ' une de ses interventions, il lui avait
donné l'assurance que les cadres métropolitains en service sur
le territoire de la Nouvelle-Calédonie et ayant choisi ce terri-
toire pour résidence, seraient, sauf faute professionnelle grave,
considérés comme titulaires de leur poste . Malgré cette assurance,
une vingtaine d'enseignants résidant en Nouvelle-Calédonie, c'est-
à-dire ne bénéficiant ni de l'indemnité d' éloignement, ni de l'indem-
nité de logement, ni des autres avantages. se voient astreints à
quitter le territoire alors que, dans les services administratifs
et les départements autres que celui de l'enseignement, le personnel
reste pour la p l upart du temps en place aussi longtemps qu ' il le
désire, et même alors qu 'il n 'a pas choisi pour résidence la Nouvelle-
Calédonie. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
mettre fin à cette discrimination et permettre aux enseignants qui
ont choisi pour résidence la Nouvelle-Calédonie, y compris les
chefs d 'établissements, de demeurer à leur poste.

Nouvelle-Calédonie (garantie de maintien dans leur poste
pour les enseignants résidents).

11954 . — 29 juin 1974 . — M . Pidjot rappelle à M . le secrétaire
d 'Etat aux départements et territoires d 'outre-mer qu 'à la suite
d'une de ses interventions, il lui avait donné l 'assurance que
les cadres métropolitains en service sur le territoire de la Nou-
velle-Calédonie et ayant choisi ce territoire pour résidence, seraient,
sauf faute professionnelle grave, considérés comme titulaires
de leur poste. Malgré cette assurance, une vingtaine d'enseignants
résidant en Nouvelle-Calédonie, c'est-à-dire ne bénéficiant ni de
l'indemnité d' éloignement, ni de l 'indemnité de logement, ni des
autres avantages, se • ,rel ent astreints à quitter le territoire alors
que dans les service, .dministratifs et les départements autres
que celui de l enseignement le personnel reste pour la plupart
du temps en place aussi longtemps qu ' il le désire et même alors
qu' il n 'a pas chois . pour résidence la Nouvelle-Calédonie . 11 lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour mettre fin
à cette discrimination et permettre aux enseignants qui ont choisi
pour résidence la Nouvelle-Calédonie, y compris les (-hefs d 'établis-
sements, de demeurer à leur poste.

Jeunesse et sports
(assurance unique pour un sportif pratiquant plusieurs disciplines).

11956. — 29 juin 197.1 . — M . Mesmin, se référant à la réponse
donnée à la question écrite n" 22906 )Journal officiel, Débats,
Assemblée nationale, du 8 juillet 1972, p . 3137), expose à M . le
ministre de la qualite de la vie (jeunesse et sports) que d 'après
les ternies de cette réponse, une circulaire devait étre envoyée
aux fédérations sportives afin d 'établir une procédure permettant
d'eviter à un sportif qui pratique plusieurs sports d 'être obligé
de paver une assurance avec chaque licence, ainsi que cela se
pratique actuellement, étant donné que le montant de l ' assurance
est inclus dans le prix de la licence. Il lui demande de bien
vouloir indiquer si cette circulaire a été envoyée aux fédérations
selon la promesse qu'il avait formulée et, dans l'affirmative, à
quelle date cet envoi a eu lieu, et si le texte de la circulaire a
été publié au Journal officiel.

Cour des comptes
(suite donnée aux observations présentées dans son dernier rapport).

11957 . — 29 juin 1974 . — Mme Fritsch demande à M. le ministre
de l'économie et des finances : 1" quelle suite a été donnée aux
travaux de la commission spéciale créée par le ministre de l ' écono-
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mie et des finances au lendemain de la publication du rapport de
la Cour des comptes en 1973 .; 2" sous quelle forme le Parlement
sera informé des mesures prises par le Gouvernement comme suite
aux observations présentées dans le dernier rapport de la Cour
des comptes.

Français à l 'étranger
(accueil et indemnisation des Français expulsés du Maroc).

11961 . — 29 juin 1974. — M. Bouder attire l'attention de M. le
ministre des affaires éfang_res sur la situation dans laquelle se
trouvent les Français expulsés du Maroc . La nationalisation de
132 000 hectares de biens agricoles français ; la marocanisation de
tous les secteurs commerciaux et industriels ; la spoliation de
1500 millions de francs ont provoqué l'exode de 24 000 Français en
juillet 1973 . La loi n' 61. 1439 du 26 décembre 1961 qui a prévu cer-
taines formes d'indemnisation et d'accueil pour les rapatriés n'a pu
permettre d 'accorder aux Français rapatriés du Maroc toute l'aide
dont ils avaient besoin. Il lui demande si le Gouvernement
n'envisage pas de mettre à l'étude les mesures qui doivent être
prises pour venir en aide à nos compatriotes qui se trouvent ainsi
dans une situation particulièrement critique.

Assurance maladie
(refus de remboursement d'un traitement amaigrissant).

11962 . — 29 juin 1974 . — M. Cousté demande à M . le ministre
du travail si les caisses de sécurité sociale peuvent refuser de
rembourser un traitement amaigrissant prescrit avec vignettes,
sous prétexte qu'il s ' agit d'esthétique . Il lui demanae, dans l'affir-
mative si elle pourrait préciser si l 'on doit continuer à rembourser
les traitements de l'acné par exemple, et si un traitement pour être
prescrit doit être indi9pensable ou seulement utile . Dans le cas
de la première hypothése, le problème se pose de savoir comment
justifier ie remboursement d ' antalgilque ou de médicaments pour
le rhume ou de pommades pour un banal coup de soleil . Il lui
demande enfin si les caisses de sécurité sociale sont fondées
i refuser le remboursement d' une surcharge pondérale sous pré-
texte que la patiente prend un contraceptif oral.

Finances locales (option entre le bénéfice d' une subvention pour
leurs travaux et le paiement de la T . V. A. ou la simple exonération
de la T. V. A.).

11963. — 29 juin 1974 . — M. Maujo00an du Gasset expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu 'à de nombreuses reprises
les collectivités locales, notamment les communes avaient demandé
à être remboursées des dépenses de T. V. A. versée à l 'occasion
d' investissements réalisés par elles ; soulignant que souvent la
charge de T. V. A . égale et même dépasse le montant de la
subvention attribuée. Il lui demande s 'il n' envisagerait pas de
laisser aux collectivités locales l'option entre bénéficier d'une
subvention et payer la T. V. A . ou bien être dispensées de T. V. A.
et ne pas demander de subvention.

Environnement (organisation d ' une journée d' études).

11965. — 29 juin 1974. — M. Gissinger expose à M. le ministre
de la qualité de la vie que, sous le précédent Gouvernement, le
ministre des affaires culturelles et de l'environnement avait fait
part de son intention d 'organiser une journée d 'études groupant
des responsables régionaux, départementaux et communaux afin
de les . sensibiliser aux problèmes relevant de la politique de l 'en-
vironnement et de la qualité de la vie . II lui demande s 'il a l 'inten-
tion de reprendre à son compte ce projet et dans l ' affirmative à
quelle date celui-ci pourrait se concrétiser, et quels seraient les
participants éventuels, aussi bien en ce qui concerne les élus
que les représentants des services administratifs.

Finances locales (statistiques sur les pertes de recettes résul-
tant des diminutions du taux de la patente pour les petites
entreprises).

11%6. — 29 juin 1974 . — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'en application de l 'article I1 de
la loi de finances rectificative pour 1970 (n" 70. 1283) du 31 décembre

1970 les droits résultant du tarif de la contribution des patentes
ont été réduits de 12 p. 100 à compter du l ux janvier 1971 pour Ies
entreprises qui n 'emploient pas plus de deux salariés et qui exercent
un commerce de détail ou présentent un caractère artisanal au regard
de la réglemen .ation d'. Répertoire des métiers . Cette réduction
a été portée par le même texte à 15 p. 100 à compter du 1 « janvier
1972. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les pertes
de recettes subies par les communes en raison de l 'application
de ces dispositions pour les années : 1971, 1972 et 1973. lI lui
demande s ' il n 'estime pas nécessaire et équitable d'envisager des
dispositions afin de compenser les pertes de recettes que subissent
pour cette raison les collectivités locales.

Energie (structure de prix et marges de distribution
des combustibles liquides et solides).

11968. — 29 juin 1974 . — M. Gissinger appelle l 'attention de M. le
ministre de l'industrie et de la recherche sur les problèmes que
posent actuellement la distribution des combustibles solides et liqui-
des. il lui demande en particulier d ' envisager, s'agissant de combus-
tibles solides, s'il n' estime pas souhaitable que des mesures
soient prises afin d'éviter les distorsions de prix et de marges
entre charbons nationaux et charbons importés et afin que des
quantités suffisantes soient attribuées aux régions . Il semblerait
également utile que soit révisé le régime des marges de dis-
tribution pour tenir compte des pertes et des investissements
qui, en raison du niveau actuel des prix, ne peuvent plus être
amortis par le seul système des marges évaluées en valeur
absolue . En ce qui concerne les combustibles liquides n'estime-t-il
pas opportun d 'établir un plan destiné à assurer, quelle que
soit la conjoncture, une équitable répartition des disponibilités
à l 'ensemble du réseau de distribution sans distorsion entre les di-
verses categories de négociants et sur des bases de non discrimi-
nation . Il lui demande en outre que des négociations soient entre-
prises avec la direction générale du commerce intérieur et des prix
afin d 'aboutir si possible dans les meilleurs délais, à des décisions
concernant la structuration des prix et des marges de distribution
des fuel-oil.

Taxe de publicité foncière ((conditions d'exonération partielle pour
les acquisitions d 'immeubles ruraux exploités en vertu d 'un bail
par l'acquéreur).

11969 . — 29 juin 1974 . — M. Goulet rappelle à M. le ministre de
l 'économie et des finances que )a loi n° 69-1168 du 26 décembre
1969 dispose, dans son article 3 II, 5°, b) : ale taux de la taxe de
publicité foncière est réduit à 0,60 p . 100 pour les acquisitions
d 'immeubles ruraux à condition qu ' au jour de l' acquisition les im-
meubles soient exploités en vertu d 'un bail consenti à l 'acquéreur,
à son conjoint, à ses ascendants et aux'ascendants de son conjoint
et enregistré ou déclaré depuis au moins deux ans .. .» . II lui de-
mande si l ' exonération partielle résultant du texte ci-dessus est
acquise du seul fait qu 'au jour de l'acquisition le bail soit enre-
gistré depuis au moins deux ans et que l 'acquéreur exploite 'es
biens acquis au jour de l'acquisition Ou bien faut-il comprendre
que l 'acquéreur doit exploiter les biens qu 'il se propose d'acquérir
depuis également deux ans.

'cotes normales (répartition des places mises au concours
dans le Bas-Rhin).

11970. — 29 juin 1974. — M. Grussenmeyer appelle l ' attention de
M . le ministre de l éducation sur la répartition prévue en 1974 des
places mises au concours pour l'entrée dans les écoles normales du
Bas-Rhin . II semble que quinze places soient prévues pour chacune
des quatre . :.cotes normales au titre du département du Bas .Rhin.
Cette répartition lie semble pas conforme à la proportionnalité
confessionnelle respectée jusqu'ici . Compte tenu des différences
très importantes entre le nombre des candidats qui se présentent
dans ces quatre écoles le nombre égal des places affectées à cha-
cune d'elles constitue une grave injustice . En effet, si 555 candidates
se sont inscrites pour le concours d 'entrée à l ' école normale de
Sélestat et 243 pour l ' école normale de Meinau ce nombre pour les
candidats n ' est que de 129 pour l ' école normale de Neudorf et de
cinquante-cinq pour celle de la Forêt-Noire . Il est évident que les
chances de réussite à l' école normale de Sélestat sont infiniment
plus faibles que celles qu'auront les candidats de l 'école normale de
la Forêt-Noire puisque pour le même nombre de places le nombre
de candidats est dix fois plus important . Il lui demande pour cette
raison de bien vouloir modifier la répartition envisagée.

-N .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n 'a pas été répondu
dons le délai supplémentaire d'un mois

suivant le premier rappel.
(Art . 139, alinéa 3, du règlement.)

Mutualité sociale agricole (conditions anormales des élections
des délégués au conseil d'administration de la M . S .A .).

10809. — 27 avril 1974. — M. Ginoux attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur les conditions anormales dans les-
quelles se sont déroulées les élections des délégués au conseil
d'administration de la mutualité sociale agricole. Il semble, d'une
part, qu'aucune publicité n'ait été faite et que, d'autre part,
des candidatures n'aient pas été sollicitées. C'est ainsi que dans
une commune comportant 113 électeurs, dans les trois collèges,
le nombre de votants s 'est élevé seulement à onze ; dans deux
collèges, il n 'y a pas eu de candidat, et dans le 3' collège,
un seul candidat s ' est présenté. D 'autre part, il semble que la
réglementation ne comporte aucune obligation pour les candidats
d'avoir une profession comportant un lien direct avec l'agriculture
pour être éligible . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin qu'à l 'avenir ces élections se déroulent dans des conditions
normales.

Invalides de guerre (octroi à tous de la carte de réduction
de 50 p. 100 sur la R.A.T.P.).

10849. — 27 avril 1974. — M. Turco rappelle à M . le secrétaire
d'Etat aux transports, que selon l'administration de la R.A .T.P. les
invalides de guerre titulaires d 'une carte de réduction de 50 p . 100
valable pour la S . N. C. F. (carte à barre bleue) n'ont droit à
aucune réduction dans les autobus et le métropolitain . Une carte
spéciale à barre rouge est exigée . Or elle n 'est accordée de plein
droit à tous les invalides de guerre demeurant à Paris, mais seu-
lement à ceux qui sont atteint d'infirmités graves . S'appuyant sur
cette thèse, les contrôleurs imposent une amende payable sur-le-
champ, sous peine de poursuites judiciaires, à des invalides dont
le titre a cependant été considéré comme valable par un agent
poinçonneur dans une station de métropolitain pour v ue du contrôle
manuel . Il lui demande s 'il estime qu'il est légitime d 'engager
ainsi la responsabilité d 'un mutilé de bonne foi qui a fait poinçon-
ner un ticket à demi-tarif en présentant sa carte et non la respon-
sabilité de l'agent qui n'a pas appliqué le règlement . Il lui demande
si, pour supprimer toute difficulté, il ne serait pas possible d 'unifier
la réglementation de la R . A. T. P . et celle de la S. N . C. F . dans
un sens favorable aux intéréts des mutilés de guerre.

Pensions de retraite civiles et militaires (anciens agents des
territoires extramétropolitains : discrimination de traitement par
rapport aux anciens agents métropolitains).

11122. — 25 mai 1974 . — M . Icart expose à M. le Premier ministre
(fonction publique) la situation des fonctionnaires retraités ayant
servi outre-mer et titulaires de pensions garanties . Il lui fait
observer que si, à la suite d'une décision du Conseil d ' Etat, l' arti-
cle 73 de la loi de finances pour 1969 a permis un alignement
indiciaire sur les pensions des corps métropolitains d 'assimilation,
ce texte ne permet pas de leur accorder certains avantages auxquels
ils auraient pu légitimement prétendre ; il en va ainsi notamment
en matière d' antériorité du mariage pour les pensions de veuves
et des majorations pour enfants. En conséquence, il lui demande :
1° de lui indiquer le nombre de pensionnés concernés et le coût
éventuel de ces mesures ; 2" si le Gouvernement n ' entend pas
mettre fin par la voie législative à ces inégalités de traitement.

Infirmiers et infirmières (conditions d'exercice de la profession
et rémunération des non-fonctionnaires).

11127. — 25 mai 1974 . — M . Chazalon attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des infirmiers et infirmières
exerçant à titre libéral, dont le rôle auprès des malades, et parti-
culièrement pour le développement des soins à domicile, est extrême-
ment important. Depuis plus de dix ans, ils attendent la définition
de leurs règles professionnelles . Les revalorisations tarifaires qui

leur ont été octroyées e a 1974 pour tenir compte de l'augmentation
des prix sont d' un montant dérisoire : 35 centimes en deux échéances
sur l'A. M . L, 30 centimes en deux échéances sur le déplacement en
zone urbaine et 10 centimes sur l'indemnité horo-kilométrique en
zone rurale. Il lui demande s 'il n'envisage pas de mettre à l'étude les
problèmes qui concernent cette profession en vue de prendre toutes
décisions utiles pour assurer aux infirmiers et infirmières exerçant à
titre libéral de meilleures conditions d 'exercice de leur profession
et une meilleure rémunération de leurs ser v ices.

Consiruclions scolaires (reconstruction
du C. E .T. Fernand-Léger de Sarcelles après incendie)-

11128. — 25 mai 1974 . -e M. Canacos attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation du C .E.T . Fernand-
Léger, à Sarcelles . Dans la nuit du 21 eu 22 décembre 1973 . un
bâtiment entier a été détruit par un incendie . Dès le 22 décembre,
M . Limouzy, secrétaire d'Etat . était sur place et s'engageait à
prendre les mesures nécessaires afin que ce bâtiment soit recons-
truit pour la rentrée 1974. M . le préfet du Val-d'Oise, M. le recteur
de l'académie de Versailles, M . l 'inspecteur d'académie en résidence
à Pontoise . ont pris, par la suite les mêmes engagements . Le
procédé de reconstruction a été arrêté par le conseil municipal
en accord avec M. le préfet après avis du conseil d'administration
de l'établissement réuni sous la présidence de M. l 'inspecteur
d 'académie : le serv ice constructeur départemental de l 'équipement
a préparé) son dossier . Après avoir fait démolir au plus vite
le bâtiment sinistré, la municipalité a informé M . le préfet de la
somme restant sur l 'indemnité d ' assurance et pouvant être mise
à la disposition de l 'éducation nationale. Rien ne s'opposait donc
à ce que les travaux commencent courant mai comme il avait été
prévu . Or, il apparaît que le dossier est aujourd ' hui bloqué.
Les travaux n 'ont pas encore commencé et il semble maintenant
difficile qu'ils soient terminés avant la rentrée . En conséquence,
il lui demande de faire une enquéte afin de savoir par qui et
pourquoi le dossier de reconstruction du C.E.T. Fernand-Léger
a été bloqué-

	

i

Anciens combattants et prisonniers de guerre
(retraite anticipée : généralisation et conditions d'obtention).

11130 . — 25 mai 1974_ — M. André Beauguitte expose à Mme le
ministre de la santé que la loi votée le 21 novembre 1973 par
Parlement accordait dès 1974 la retraite profesjionnelle à soixante
ans aux anciens prisonniers de guerre et aux anciens combattants.
En substituant à la durée des services une prociduï e écnelonnée par
tranches d 'âge, la retraite à soixante ans ne sera accordée en fait
qu'en 1977 et seuls sont concernés par cette mesure en 1974 les
bénéficiaires de soixante-trois à soixante-quatre ans . Il lui demande
la parution rapide des décrets non encore publiés concernant les
ressortissants de l'agriculture . du commerce et de l'artisanat et la
modification du decret du 24 janvier 1974 sur l ' avancement de l ' âge
de la retraite pour les anciens prisonniers de guerre et les anciens
combattants en ce qui concerne particulièrement l'échelonnement
des catégories d ' âge ouvrant droit à la retraite.

Postes (justification de l ' acquisition de timbres poste
par les contribuables soumis au régime des B.N. C .t.

11132. — 25 mai 1974 . — M. Radius rappelle à M. le ministre
da l'économie et des finances que pour obtenir une justification
de l'acquisition de timbres auprès des services des postes, une
entreprise doit établir une commande en double exemplaire qu 'elle
dépose dans un bureau de son choix e . qui lui permet de recevoir,
en contrepartie de son achat, une facture . Cette procédure apparaît
quelque peu lourde et inadéquate lorsque l'acquisition de tels
timbres est effectuée par un contribuable soumis au régime des
B . N . C ., au titre de la déclaration contrôlée e: que ses achats ne
portent que sur des quantités faibles à des intervalles es p acés.
En conséquence, il lui demande si, pour simplifier la collecte régu-
lière des pièces de frais, il peut être admis que ledit contribuable
fasse la preuve de son achat . cnnfortnétnent aux dispositions de
l ' article 93 du code général des impôts en présentant, en guise de
justifications, les couvertures qui accompagnent la vente de timbres
en carnets .

	

.

Santé scolaire !infirmières scolaires et universitaires :
abandon du projet de mise en extinction du corps).

11139 . — 25 mai 1974 . — M. Cousté appelle l' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des infirmières
de santé scolaire et des établissements publics d'enseignement.
Un projet de décret du ministére de la santé publique prévoirait
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la mise en extinction à compter du 1d octobre 1974 du turps des
infirmières scolaires et universitaires et leur remplacement par un
personnel temporaire détaché des hôpitaux alors que ces derniers
connaissent la pénurie en matière de personnel infirmier. Il lui
rappelle que le milieu scolaire est un milieu à hauts risques qui
rend indispensable le maintien d 'un corps d 'infirmière particu-
lièrement adapté aux problèmes spécifiques que pose la santé en
milieu scolaire. Il lui demande s'il peut envisager de ne pas donner
une suite favorable au projet de mise en extinction de ce corps,
compte tenu des conséquences néfastes qu 'il ne manquerait pas
d 'avoir sur le service de santé scolaire.

Adoption (nécessité de la faciliter et de la rendre irréversibie).

11144. — 25 mai 1974 . — M. Maujoûan du Gasset expose à Mme le
ministre de la santé qu'une affaire récente d 'enfant vendu à une
femme qui ne pouvait plus être mère, et la présentation à la
télévision britannique de quatre enfants en quête de parents adoptifs,
pose une nouvelle fois à l' opinion publique le problème dramatique
de l'enfance abandonnée et de l'adoption . Or, la législation française
actuelle apparait comme contradictoire : d' une part, elle dresse
des cr. stacles difficilement surmontables devant les couples qui
désirent adopter un enfant ; mais d ' autre part, elle est pratiquement
impuissante à apporter une solution humaine au probleme de
l'abandon d ' enfants confiés à l'assistance publique . Or il existe
environ 35 à 40 000 parents qui, chaque année, souhaiteraient
adopter un enfant . Il lui demande ce qu 'il compte faire pour à la
fois faciliter l 'adoption et la rendre irréversible.

Chili 'présence à Paris d' un représentant de la junte chilienne
chargé de la santé).

11145. — 25 mai 1974. — M. Le Foi' demande à M. le ministre
des affaires étrangères s'il est exact qu 'un représentant de !a junte
fascine chilienne est actuellement reçu à Paris . Il s'agit d' un responsa-
ble chilien chargé de la santé, et qui vient en France pour passer des
contrats avec des entreprises privées . Il lui rappelle que depuis e
putsch du 11 septembre une cinquantaine de médecins ont été tués
par la junte chilienne ; cinq cents autres sont actuellement incarcérés
oit déportés, une centaine obligés de s 'exiler . LI lui demanfe si
cette collaboration avec les tortionnaires du peuple chilien est : une
indication de la politique internationale qui serait suivie par les
hommes de la majorité actuelle s ' ils restaient au pouvoir après
l'élection présidentielle.

Fonctionnaires (logés par nécessité absolue de service : exclere
cet avantage en nature de la base de l ' impôt sur le revenu)

11147 . — 25 mai 1974 . — M. Jean Briane expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu ' aux termes de l'article 82
du code général des impôts•, il est tenu compte pour la base d ' im-
position des salariés 'tes avantages en nature qui sont accordés
aux intéressés en mis de leur rémunération en espèces . C'est le
cas, notamment, de ta fourniture gratuite d'un logement de fonction.
Cette règle s 'app'ique, quels que soient les motifs qui justifient
ln concession d' un logement' et même s'il s ' agit de fonctionnaires
logés par nécessité •absolue de service . C ' est ainsi que dans un
arrêt du 21 juillet 1972 'req. n ' 80841, 7' et 8' SS) le Conseil d'Etat
a jugé que constitue un avantage en nature imposable le loge-
ment de fonction concédé par nécessité absolue de service à un
intendant de lycée, bien que cette concession d'un logement vaille
as ,aérant, en contre-partie, un certain nombre de servitudes,
air. que la suppression de tout droit à indemnités pour travaux
supplémentaires . Cette doctrine administrative soulève un certain
nombre d 'observations . Il y a lieu de s'étonner que la situation des
intendants de lycées — et celle d ' autres catégories de fonction-
naires logés par nécessite absolue de service — ne soit pas .à cet
égard assimilée à celle des fonctionnaires de la gendarmerie pour
lesquels, d ' après la jurisprudence du Conseil d'Etat, le logement
de fonction qui leur est assigné dans unir caserne ne sautait, compte
tenu des sujétions particu; :èrei imposées aux intéressés dans l 'ac-
complissement de leur service, être regardé comme un avantage en
nature au sens de l 'article 82 du code général des impôts. Etsnt
donné les charges particulièrement lourdes qui pèsent sur les in-
tendants de lycées et les astreintes auxquelles ils sont soumis, le
logement qui leur est attribué ne peut être comparé au logement
à caractère social, et sans contrepartie, qui est attribué à d ' autres
catégories de fonctionnaires . Ce logement constitue un lieu de
travail où s'effectue une partie de leur service. D'autre part,
l'évaluation de l 'avantage en nature que constitue le logement se
fait de façon tout à fait arbitraire . La valeur locative qui doit
être ajoutée au montant des émoluments en espèces doit être appré-

ciée, dans chaque cas particulier, en tenant compte de l ' importance
et de la situation des locaux, ainsi que du cours des loyers dans
les localités . Pratiquement, on constate que l 'évaluation de cet
avantage en nature fait apparaître des variations considérables
d 'un département à l'autre, et d ' une administration à l 'autre. Dans
tel département, la valeur locative est calculée sur la base de
500 francs par pièce ; dans tel autre, aucune évaluation n 'est faite ;
ailleurs, elle est calculée sur une base de 2,26 francs à 51 francs
le mètre carré . Dans certaines administration il est demandé aux
personnes logées par nécessité absolue de serv ice, de verser un
loyer a symboliqu e s, et cela à seule fin de leur permettre de
percevoir certains avantages dont sont privés les fonctionnaires
de l 'éducation nationale auxquels un logement est concédé (paiement
d'heures supplémentaires, allocation de logement, prime à la construc-
tion pour une résidence principale, etc .) . Il lui demande s'il
n'estime pis que .a discrimination établie entre les diverses
catégories de fonctionnaires logés par nécessité absolue de ser-
vice, ainsi que les différences constatées dans l 'évaluation selon
les lieux et le; administrations, constituent une atteinte grave au
principe fondamental de l ' égalité devant l 'impôt et qu'il serait
conforme à l 'équité d 'assimiler à cet égard certains fonctionnaires,
tels que les intendants de lycées, aux fonctionnaires de la gen-
darmerie.

Pensions de retraite civiles et militaires
(re :èremeut du maximum des annuités liquidables).

11148 . — 25 mai 1974. — M. Jean Briane rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que conformément aux dis-
positions de l 'article L. 14 du code des persions civiles et militaires
de retraite, le maximum des annuités liquidables de la pension
civile et militaire est fixé à trente-sept annuités et demie, ce
plafond pouvant être porté è quarante annuités du chef des boni-
fications prévues à l 'article L. 12 dudit code . Certains fonction-
naires totalisent, au moment de leur admission à la retraite, an
nombre d 'années de service bien supérieur à ce plafcnd et il n'est
tenu aucun compte des années supplémentaires qui cependant ont
donné lieu à la retenue de 6 p . 103 sur le traitement . Par ailleurs,
l' article L . 87 du code autorise le cumul de deux ou plusieurs pen-
siens acquises au titre de services rendus dans des emplois succes-
sifs. Chaque pension étant alors calculée séparément, le plafond
prévu à l' article L . 14 ne joue plus . lin fonctionnaire peut ainsi béné-
ficier d 'une pension basée sur vingt-deux ans de services et d'une
deuxième pension basée sur vingt-cinq ans de services, soit au
total quarante-sept annuités prises en compte sans aucun abatte-
ment. Dans le cas des militaires, il est possible qu ' un fonctionnaire
arrive à bénéficier, en raison des majorations pour campagne
de guerre, d'une pension militaire liquidée sur trente années
et d'une pension civile correspondant à trente aimées — soit au
total la prise en compte de soixante annuités . L'application du
plafond prévu à l ' article L . 14 constitue un obstacle au déroule-
ment normal de la carrière d'un fonctionnaire . Celui qui a
accompli trente-sept ans et demi de services avant l 'âge de
soixante ans se trouve dans l'obligation de continuer son activité
pendant plusieurs années au cours desquelles la continuité de
sa carrière se trouve rompue. Il serait souhaitable que le temps
de service pris en compte pour la retraite prenne fin au moment
de l' admission à cette retraite et que soit modifié le plafond actuel
afin de permettre une correspondance activité-retraite sans inter-
ruption pour le fonctionnaire ayant accompli une carrière complète.
Tl lui demande s'il n'envisage pas soit de supprimer le plafond
prévu à l'article L . 14 pour la liquidation de la pension, soit, tout
au moins, de relever ce plafond de manière à faire cesser les
anomalies que l ' on constate actuellement.

Arzhitecture 'diplômes d ' architecture de l ' E . N . S. B . A . : décision
du Conseil d 'Etat de casser pour vice de forme les décrets portant
collation des diplômes).

71159. — 25 mai 1974 . — M. Fiszbin attire l 'attention de M. le
secrétaire d ' F.tat à ia culture sur la récente décision du Conseil
d'Etat de casser, pour vice de forme, les décrets portant collation
des diplômes d ' arthitecture délivrés par l ' E . N. S . B. A. depuis
1971, décision qui a pour conséquence d ' empêcher deux mille
architectes D . P. L. G. d ' exercer leu :• profession et de léser
neuf mille étudiants dont les unités de valeur se trouvent inva-
:idées . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
de toute urgence pour : 1" (.lettre fin à cette situation into-
lérable et rétabl i r immédiatement la délivrance des attestations
de diplôme suspendues depuis plus de six mois ; 2" donner aux
diplômés et à tous les étudiants en cours d ' études d'architecture les
garanties formelles sur la validation des diplômes e : unités de
valeur.
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Stationnement (perturbations apportées par les entreprises
de transport qui garent leurs véhicules sur la voie publique).

11160. — 25 mai 1974 . — M: Nilès attire l 'attention de M. le
ministre dEtat, ministre de l 'intérieur, sur les perturbations apportées
à la vie des populations urbaines par les entreprises de transport
qui garent leurs véhicules sur la voie publique. Certaines de ces
entreprises disposant de la surface nécessaire au garage d'un ou
deux véhicules, alors qu'elles en possèdent une dizaine, font
stationner leurs véhicules dans des quartiers résidentiels sur des
voies non aménagées pour les recevoir . Constatant qu' aucune dispo-
sition législative ou réglementaire ne subordonne l'exercice de
l 'activité des entreprises de transport à l 'obligation de construire
les parkings ou garages nécessaires aux véhicules utilisés par elles,
il demande quelles sont les mesures envisagées pour mettre fin
à une situation extrêmement préjudiciable aux conditions de vie
et à la tranquillité des citadins.

Recherche médicale (conseils régionaux de la recherche médicale :
représentation de déiég+lés des organismes de sécurité sociale).

11162. — 25 mai 1974. — M. Saiet•Paul demande à Mme le
ministre de la santé : 1° si, dans les couseils régionaux de la recherche
médicale dont il a annoncé récemment la création, figurent des
délégués des organismes de sécurisé sociale, en tant que représen-
tants des malades, utilisateurs de la recherche médicale ; 2" si, au
niveau national, il est envisagé die créer un organisme où également
l'opinion des bénéficiaires de la recherche médicale, et cotisants à la
sécurité sociale, puisse être entendue.

Rectificatifs.

1 , :au Journal officiel (Débats parlementaires,
Assemblée nationale) du 20 juillet 1974.

RÉS "SES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3607, 2' colonne, à la 6' ligne de la réponse à la question
n` 7399 de M . Cousté à M. le secrétaire d'Etat aux transports, au
lieu de : e . . . et la mise en service aura lieu au printemps 1973 •, lire :
e . .. et la mise en service aura lieu au printemps 1975 e.

IL — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale)
du 24 juillet 1974.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 3670, 2' colonne, question n" 12578 de M. Bouvard à M. le
ministre de l'équipement, à la 10' ligne, au lieu de : e . . . à 60 kilo-
mètres à l'heure e, lire : e .. . à 80 kilomètres à l'heure» .

III — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale)
du 25 juillet 1974.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

A. — Page 3832, 1" colonne, question de M. Boulay à M . le ministre
de l 'économie et des finances, au lieu de : e n" 9361 e, lire :
e n" 9364».

B. — Page 3834, 2' colonne, question de M. Rickert à m . le ministre
de l'économie et des finances, au lieu de : e 10827. — 27 avril 1974 . —
M. Rickert signale. . .», lire : »10837. — 27 avril 1974. — M. Rickert
signale... e.

C. — Page 3836, 2' colonne, à la 58' ligne de la réponse à la ques-
tion n" 11021 de M. Gilbert Faure à M . le ministre de l 'éducation,
au lieu de : « . ..classe unique scolarisant de un à vingt enfants .. .»,
lire : « .. .classe unique scolarisant de ail à dix ' enfants... e. '

IV . — Au Journal officiel (Débats parlementaires,
Assemble nationale) du 27 juillet 1974.

LISTE DES RAPPELS DES QUESTIONS ÉCRITES

AUXQUELLES IL N'A PAS ÉTÉ RÉPONDU DANS LES DÉLAIS RÉGLEMENTAIRES

(Art . 139, alinéas 4 et 6 du règlement.)

1° Page 3874, 1" colonne, rétablir comme suit le texte de la ques-
tion n" 11544:

e 11544. -- 19 juin 1974 . — M. Soustelle expose à M. le ministre
de travail que .. .» (le reste sans changement).

2° Page 388', 2' (mienne, question n° 11735 de M. Soustelle à M. le
ministre de l 'économie et. des finances, à la 7' ligne, au lieu de :
e compte tenu des budgets de ces enseignements ... e, lire : e compte
tenu des budgets de ces enseignants . .. e.

V . — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale)
du 28 juillet 1974.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3926, 1" colonne, 7' ligne de la réponse de M . le secrétaire
d 'Etat aux postes et télécommunications à la question n" 12093 de
M . Capdeville, lire : e ... L' administration des P.T.T. a aussitôt pris
les mesures nécessaires pour que les nouveaux taux soient appliqués
dans les plus brefs délais. . . e.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .


